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INFORMATION SUR LA RELATION 
AVEC LES CLIENTS

Siège social 
2200, avenue McGill College, bureau 350 
Montréal (Québec) H3A 3P8 
No sans frais : 1 (800) 361-7465 
iagestionprivee.ca

Le document intitulé « Information sur la relation avec les clients » (« IRC ») est l’une des premières étapes 
qui vous aidera à prendre les bonnes décisions au sujet de vos placements auprès de iA Gestion privée 
de patrimoine inc. (« iAGPP »). Pour tous les comptes, autres que les fonds gérés, tout en respectant les 
recommandations de votre conseiller en placement, vous êtes responsable de toutes les décisions de 
placement que vous prenez au titre de vos comptes. Présenté en conformité avec les lois applicables, ce 
guide donne un aperçu à la fois de nos obligations et de vos responsabilités lorsque vous ouvrez un compte 
de courtage de titres avec nous.
Ce document vous aidera à avoir une bonne compréhension de ce qui suit :
•  Les documents que vous recevrez à l’ouverture de votre ou de vos Comptes;
• Les types de Comptes, de produits et de services que nous offrons;
• Les frais et coûts associés à votre ou vos Comptes;
• Comment nous évaluons la convenance des placements dans votre ou vos comptes
• Les rapports que vous recevrez en ce qui a trait à votre ou vos Comptes;
• Comment nous gérons les conflits d’intérêt;
• Comment vous pouvez résoudre les problèmes que vous pouvez rencontrer avec votre compte.
iAGPP est un courtier membre de l’Organisme canadien de réglementation des investissements (« OCRI »), un 
organisme d’autoréglementation pancanadien qui exerce les fonctions réglementaires de ses prédécesseurs, 
l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (« OCRCVM ») et l’Association 
canadienne des courtiers de fonds mutuels (« ACFM »). iAGPP est inscrite à la fois comme courtier en 
placement et comme courtier en épargne collective, conformément à la réglementation en valeurs mobilières 
dans toutes les provinces et tous les territoires du Canada.

Dans le présent document, le terme « conseiller en placement » désigne les conseillers en placement qui 
sont inscrits auprès du courtier en placement ou du courtier en épargne collective de iAGPP. Les 
conseillers en placement qui sont inscrits à titre de représentant de courtier - courtier en épargne collective 
(« REC ») ne peuvent faire des recommandations de placement que sur des titres pour lesquels ils ont 
compétence (comme les fonds communs de placement et les fonds négociés en bourse (« FNB »)). Les 
conseillers en placement inscrits à titre de représentant inscrit (« RI ») sont autorisés à faire des 
recommandations de placement sur les fonds communs de placement, les FNB et d’autres titres. Le terme « 
gestionnaire de portefeuille » est propre aux activités du courtier en placement de iAGPP.
Votre conseiller en placement ou votre gestionnaire de portefeuille, selon votre compte, fera des 
recommandations ou prendra des décisions, selon le cas, que nous considérons étant adaptées à votre 
situation financière et personnelle et qui placent votre intérêt en premier. Si votre RI travaille en équipe avec 
un REC, le RI sera seul responsable de l’évaluation de la convenance des opérations sur titres pour lesquelles 
le REC n’a pas les compétences requises. Le RI sera également responsable d’évaluer la convenance au niveau 
du compte avant que le REC ne place une opération sur votre compte pour un produit pour lequel le REC est 
compétent (comme les fonds communs de placement, les FNB) si votre compte contient également d’autres 
titres. Si votre compte ne contient que des produits pour lesquels le REC est compétent (comme les fonds 
communs de placement et les FNB), le RI et le REC peuvent tous deux évaluer la convenance et effectuer 
des opérations dans votre compte. Votre responsabilité, sur la base des recommandations ou des décisions 
de votre conseiller en placement ou gestionnaire de portefeuille, est de prendre en charge vos décisions 
d’investissement. En particulier, vous devez nous informer de tout changement important dans votre situation 
financière et personnelle afin que nous puissions nous assurer de faire des recommandations et de prendre 
des décisions appropriées pour votre compte.

iAGPP offre une gamme complète de produits et services financiers conçus pour répondre à vos besoins 
particuliers.
Note : Tous les comptes, produits et services cités ci-dessous peuvent être proposés à la fois par le courtier en 
placement et le courtier en épargne collective de iAGPP, sauf indication contraire.

Comptes avec service-conseil
Vous pouvez ouvrir un compte service-conseil à commission ou à honoraires. Dans le cas d’un compte  service-
conseil, vous devrez parler à votre conseiller en placement avant d’effectuer toute transaction sur votre 
compte (d’achat ou de vente). Votre conseiller en placement est chargé de vous faire des recommandations 
appropriées et impartiales et est responsable des conseils qu’il fournit, et ce faisant, il doit faire preuve d’un 
degré approprié de prudence et de bonne foi. Toutes les recommandations d’investissement faites doivent 
vous convenir compte tenu de votre situation financière et personnelle et faire passer vos intérêts en premier.
Votre conseiller en placement peut vous aider à décider si vous souhaitez ouvrir un compte service-conseil 
basé sur des commissions ou sur des frais a honoraires. Avec les comptes à commission, vous payez des 
commissions sur chaque transaction, tandis qu’avec les comptes à honoraires, vous serez facturé sur la base 
de la valeur de vos actifs à la fin de chaque mois.

Compte géré (Courtier en placement uniquement)
Dans le cadre d’un Compte géré, les décisions de placement sont prises de façon continue par votre 
gestionnaire de portefeuille. Votre gestionnaire de portefeuille ne fait donc pas de recommandations et vous 
n’avez pas de décisions à prendre, car votre compte sera géré en fonction de vos objectifs de placement, de  
votre profil de risque, de votre horizon de placement et de vos autres circonstances personnelles et financières 
qui sont incorporées dans votre énoncé de politique de placement. Une évaluation continue de cette politique 
est exécutée dans le cadre des services offerts pour les Comptes gérés. Ce qui signifie que votre gestionnaire 
de portefeuille prendra des décisions d’investissement pour votre compte qui vous conviennent, sur la base 
des facteurs ci-dessus, de manière à donner préséance à vos intérêts.
Les frais liés au Compte sont facturés selon une entente préétablie avec votre gestionnaire de portefeuille, 
comme il est expliqué dans l’Entente de Comptes gérés.

Compte géré par un tiers (Courtier en placement uniquement)
Dans le cadre d’un Compte géré par un tiers, les décisions de placement sont prises par un gestionnaire de 
portefeuille externe choisi par vous et iAGPP. Le gestionnaire de portefeuille externe ne fera donc pas de 
recommandations et vous n’aurez pas de décisions à prendre, puisque votre compte sera géré en fonction 
de vos objectifs de placement, de votre profil de risque, de votre horizon de placement, et de vos autres 
circonstances personnelles et financières. Une évaluation continue de cette politique est exécutée dans le 
cadre des services offerts pour les Comptes gérés, ce qui signifie que votre gestionnaire de portefeuille externe 
prendra des décisions d’investissement pour votre compte qui vous conviennent, sur la base des facteurs 
susmentionnés, et de manière à donner préséance à vos intérêts.
Les frais liés au Compte sont facturés selon une entente préétablie avec votre gestionnaire de portefeuille, 
comme il est expliqué dans l’Entente de Comptes gérés.

Compte à gestion distincte et Compte à gestion unifiée Élite (Courtier en placement uniquement)
Dans le cadre d’un compte à gestion distincte (« CGD ») et un compte à gestion unifiée Élite, votre compte fera 
appel à un gestionnaire de portefeuille ou à un gestionnaire en placements de iAGPP, à une société affiliée 
de iAGPP ou à un tiers, ce qui inclut les sous-conseillers en placements portefeuille-modèle et la gestion de 
portefeuille à plusieurs niveaux. La participation à un modèle de portefeuille tiers peut entraîner des charges 
et des frais supplémentaires qui, le cas échéant, seront indiqués dans les documents relatifs à l’offre du 
produit. Un gestionnaire de portefeuille/en placements ou un sous-conseiller de iAGPP ou d’un tiers vous 
fournira, ou sera impliqué, dans des services continus de gestion de placements discrétionnaire pour les actifs 
de votre compte à gestion unifiée Élite (et de certains CGD) qui sont distincts des actifs de vos autres comptes, 
le cas échéant. Nous utilisons un prestataire de services tiers pour les services administratifs, y compris (mais 
sans s’y limiter) l’exécution des transactions et les activités de rééquilibrage.
En collaboration avec vous, votre conseiller en placement iAGPP sélectionnera un ou plusieurs fonds, 
portefeuilles, mandats ou autres instruments de placements disponibles en fonction des objectifs de 

placement, de la tolérance au risque et de votre profil de risque global indiqués dans vos formulaires de 
compte et EPP. Vous devez prendre en compte le fait que le Gestionnaire de portefeuille/en placements ou 
sous conseiller fasse certaines suppositions lorsqu’il présente ses données, qui peuvent inclure et ne sont 
pas limitées au moment et à la diligence du rééquilibrage du portefeuille, à l’exécution des transactions et 
aux frais associés. Par conséquent, vous convenez qu’il ne faut pas s’attendre à ce que les rendements des 
modèles, le cas échéant, soient identiques aux rendements réels du portefeuille et que les rendements passés 
ne sont pas une indication des rendements futurs.

TYPES DE COMPTES
Les types de Comptes suivants sont offerts pour les comptes avec service-conseil et les comptes gérés 
(Courtier en placement uniquement).

Comptes non enregistrés
• Compte au comptant : Un Compte dans lequel vous devez régler en totalité les Titres. Vous devez régler 

en totalité les Titres, et ce, avant la date de règlement.
• Compte sur marge : Un Compte dans lequel vous pouvez emprunter des sommes d’argent en fonction de 

la valeur des Titres détenus dans votre Compte.
• Compte d’options (Courtier en placement uniquement) : Un Compte avec Marge dans lequel vous

pouvez négocier des options.
• Compte de vente à découvert (Courtier en placement uniquement) : Un Compte avec Marge dans 

lequel vous pouvez vendre, sous certaines conditions, des Titres que vous ne détenez pas.
• Compte de paiement sur livraison (« CPL ») ou Compte de paiement sur réception (« CPR »)

(Courtier en placement uniquement) : Un Compte dans lequel les Opérations de paiement sont réglées 
par une autre institution financière ou un autre Courtier, agissant en tant que de dépositaires des Titres.

• Compte d’épargne à intérêt élevé : Un Compte qui offre des taux d’intérêt qui sont plus élevés que les 
taux d’intérêt type.

Comptes enregistrés
• Régime enregistré d’épargne-retraite (« REER ») autogéré : Un Compte d’épargne dans lequel vos

cotisations sont à l’abri de l’impôt jusqu’à l’âge de 71 ans. Nous vous offrons également la possibilité
d’avoir un régime d’épargne-retraite en devises américaines, ce qui vous permettra de détenir des Titres 
américains et d’effectuer des transactions en dollars américains.

• Comptes immobilisés : Des Comptes avec report d’impôt qui détiennent des fonds transférés d’un régime 
de retraite.

• Compte d’épargne libre d’impôt (« CELI ») : Un type de Compte de régime enregistré qui permet à ce 
que la croissance d’une vaste gamme de produits de placement admissibles soit à l’abri de l’impôt.

• Compte d’épargne libre d’impôt pour l’achat d’une première propriété (« CELIAPP ») : Un type
de Compte de régime enregistré qui permet à ce que la croissance d’une vaste gamme de produits de
placement admissibles soit à l’abri de l’impôt (jusqu’à certaines limites) pour un acheteur potentiel d’une 
première habitation.

• Régime enregistré d’épargne-études (« REEE ») : Un Compte de placement qui permet d’économiser 
en vue de l’éducation postsecondaire d’un enfant. Des subventions du gouvernement sont offertes pour
aider à faire fructifier vos économies de REEE.

• Régime enregistré d’épargne-invalidité (« REEI ») : Un régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) 
est un régime d’épargne visant à aider les parents et d’autres personnes à épargner pour la sécurité
financière à long terme d’une personne admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH). 
Les cotisations à un REEI ne sont pas déductibles d’impôt et peuvent être versées jusqu’à la fin de l’année 
où le bénéficiaire atteint l’âge de 59 ans. Les cotisations retirées ne sont pas incluses dans le revenu
du bénéficiaire lorsqu’elles sont payées à partir d’un REEI. Cependant, la subvention canadienne pour
l’épargne-invalidité (subvention), le bon canadien pour l’épargne-invalidité (bon), les revenus de placements 
accumulés dans le régime et les montants de roulement sont inclus dans le revenu du bénéficiaire pour les 
besoins de l’impôt lorsqu’ils sont payés à partir du REEI.

COMPTES, PRODUITS ET SERVICES



CRD-CAA-FR Nov. 2023 2 de 13

• Fonds enregistré de revenu de retraite (« FERR ») : Un type de Compte de placement qui peut être
utilisé pour transférer des actifs en provenance de votre REER, de votre Régime de pension agréé ou d’un 
autre FERR. Ce type de Compte présente certaines restrictions comme des limites sur combien vous pouvez 
retirer au cours de toute année. Pour les Comptes de FERR qui ont une valeur marchande de cinq mille
dollars ou moins, nous sommes autorisés à émettre un chèque au montant du solde du Compte et ensuite 
de fermer le Compte. Vous reconnaissez que ce paiement peut être plus élevé que le montant minimal et 
que des retenues d’impôt applicables seront prélevées.

• Régime de retraite individuel (« RRI ») : Un régime de retraite à prestations déterminées de l’employeur 
qui permet aux travailleurs autonomes d’accumuler un revenu de retraite avec report d’impôt dans
certaines limites définies.

PRODUITS ET SERVICES
Avant d’investir votre argent, avec l’aide de votre conseiller en placement, assurez-vous de bien comprendre le 
fonctionnement du produit d’investissement, y compris les frais qui y sont liés. Assurez-vous qu’il est conforme 
à vos objectifs, à votre horizon de placement et à votre profil de risque ainsi qu’à vos autres circonstances 
personnelles et financières. Plus le rendement potentiel d’un placement est élevé, plus le risque est grand. 
Le placement sans risque à rendement élevé n’existe tout simplement pas. Si vous recherchez un rendement  
élevé, vous devez prendre les risques qui y sont associés.
En général, les investissements que nous vous recommandons pourront être facilement liquidés ou rachetés, 
selon le cas. Si tel n’est pas le cas, votre conseiller en placement vous informera des restrictions éventuelles.

Produits proposés par le courtier en épargne collective de iAGPP
iAGPP propose des services-conseils et les produits de placement suivants à ses clients par l’intermédiaire de 
son courtier en épargne collective:
• Fonds communs de placement offerts par prospectus
• Billets à capital protégé (« BCP »)
• Certificats de placement garanti (« CPG »)
• Fonds communs de placement alternatifs liquides
• Fonds négociés en bourse (« FNB »)

Produits proposés par le courtier en placement de iAGPP
iAGPP propose une gamme complète de produits et services financiers par l’intermédiaire de son courtier en 
placement.
Bien que nous proposions des produits d’investissement qui sont gérés, parrainés ou administrés par des 
parties qui nous sont liées, vous n’êtes pas tenu d’investir uniquement dans ces produits.
Pour vous aider à atteindre vos objectifs de placement, iAGPP offre les produits suivants par l’intermédiaire de 
son courtier en placement et son courtier en épargne collective, à moins d’indication contraire :

Liquidités et quasi-liquidités
C’est l’argent dans votre Compte bancaire et les investissements qui sont comme de l’argent comptant parce 
qu’ils sont généralement très sûrs et vous permettent d’avoir accès rapidement à votre argent, mais ils ont 
des taux de rendement relativement faibles par rapport aux autres genres de placement. En voici quelques 
exemples :
•  Bons du Trésor
• Obligations d’épargne
• Certificats de placement garanti (« CPG »)
• Fonds du marché monétaire
• Comptes d’épargne à intérêt élevé

Titres à revenu fixe (Courtier en placement uniquement)
Lorsque vous souscrivez une obligation ou un autre « titre à revenu fixe », vous prêtez votre argent à l’État ou 
à la société qui en est l’émetteur pour un certain temps. En échange, l’émetteur vous promet généralement de 
vous verser de l’intérêt à taux fixe sur votre argent à des moments déterminés, puis de vous rembourser ce que 
l’on appelle la « valeur nominale » à l’expiration de la durée de l’obligation (sa date d’échéance).
• Obligations
• Débentures
• Obligations à coupons détachés
• Titres adossés à des créances hypothécaires

Titres de participation (Courtier en placement uniquement)
Lorsque vous achetez des Titres de participation ou des actions, vous devenez en partie propriétaire d’une 
entreprise. Vous pouvez avoir le droit de voter lors de l’assemblée annuelle des actionnaires et vous recevrez 
tout profit (sous forme de dividendes) que la société alloue à ses actionnaires. Ces profits sont ce que l’on 
appelle les dividendes.
• Actions ordinaires
• Actions accréditives
• Actions privilégiées
• Droits et bons de souscription
• Fonds de placement
Voici quelques exemples de fonds de placement ;
• Fonds communs de placement
• Fonds alternatifs liquides (pour le courtier en épargne collective, le conseiller en placement

doit posséder les compétences en matière de fonds alternatifs)
• Autres placements alternatifs, y compris les fonds de couverture (voir ci-après) (Courtier en

placement uniquement)
• Fonds négociés en Bourse (« FNB ») (pour le courtier en épargne collective, le conseiller en

placement doit posséder les compétences en matière de FNB)
• Fonds distincts, qui sont un produit d’assurance
• Fonds d’investissement des travailleurs
Les fonds alternatifs sont un type de fonds commun de placement qui investit dans des titres de placement 
non traditionnels ou qui utilise des stratégies de placement complexes, ce qui n’est pas le cas des fonds 
communs de placement conventionnels. Par exemple, un fonds alternatif peut investir dans des matières 
premières physiques sans restriction, utiliser des produits dérivés, vendre des titres à découvert ou emprunter 
des liquidités pour investir.

Placements alternatifs
Les placements alternatifs représentent les types de placement les plus complexes. Pour cette raison, ils ont 
habituellement un niveau de risque supérieur à la moyenne pour un potentiel de rendement supérieur à la 
moyenne. Les placements alternatifs s’adressent généralement aux investisseurs avertis ou aux investisseurs 
qui peuvent se permettre de prendre des risques plus élevés et d’obtenir des conseils spécialisés.
• Options (Courtier en placement uniquement)
• Fiducies de revenu (pour le courtier en épargne collective, seuls les fonds de fiducies de revenu 

sont autorisés)
• Sociétés en commandite, y compris sociétés en commandite accréditives (Courtier en

placement uniquement)
• Billets à capital protégé (« BCP »)
• Fonds de couverture (Courtier en placement uniquement)
• Fonds immobiliers, d’infrastructure et de capital-risque (Courtier en placement uniquement)

Au moment de l’ouverture du compte, vous remplirez un formulaire d’information sur le compte du client avec 
votre conseiller en placement ou votre gestionnaire de portefeuille. Si vous ouvrez un compte géré (courtier 
en placement uniquement), vous remplirez un énoncé de politique de placement avec votre gestionnaire de 
portefeuille.

Personnes ressource de confiance et retenues temporaires
Les règlements sur les valeurs mobilières entrant en vigueur le 31 décembre 2021 exigent que iAGPP vous 
demande le nom et les coordonnées d’une personne en qui vous avez confiance, qui est mature et capable de 
discuter de sujets potentiellement difficiles sur votre situation personnelle et qui, de préférence, ne participe 
pas aux décisions pour votre compte (personne de confiance ou PRC) à l’ouverture du compte et sur une base 
périodique.
Si cela s’applique à votre situation particulière, nous pouvons à notre discrétion, contacter votre PRC ou votre 
représentant légal nommé dans nos dossiers, si nous avons l’impression que vous êtes victime d’exploitation 
financière ou que votre aptitude à prendre des décisions de nature financière concernant votre ou vos comptes 
chez nous a diminué. iAGPP peut également contacter votre PRC pour confirmer vos coordonnées si nous 
ne parvenons pas à vous joindre après plusieurs tentatives, en particulier si cet échec est inhabituel. Nous 
pouvons demander au PRC de confirmer le nom et les coordonnées d’un représentant légal (par exemple, un 
mandataire en vertu d’une procuration ou un tuteur légal). Vous pouvez changer votre PRC en contactant votre 
conseiller en placement ou votre gestionnaire de portefeuille.
Vous avez convenu (i) d’aviser la PRC que vous l’avez désignée comme votre personne ressource de confiance, 
et de nous aviser si elle refuse d’agir en cette qualité ; et (ii) de nous dégager de toute responsabilité pour 
toute réclamation qui pourrait se rapporter au fait ou découler du fait d’avoir contacté ou omis de contacter la 
PRC, compte tenu de votre situation personnelle, et de lui avoir communiqué des renseignements.
Si iAGPP a de bonnes raisons de croire que vous êtes victime d’exploitation financière ou que votre capacité 
mentale a diminué, ce qui peut affecter votre capacité à prendre des décisions de nature financière concernant 
votre ou vos compte(s), nous pouvons placer une retenue temporaire sur votre compte ou sur une transaction 
particulière. Nous vous fournirons un avis verbal ou écrit expliquant nos actions, en plus de contacter votre 
PCR, le cas échéant, comme indiqué ci-dessus.

Documentation du compte
Votre conseiller en placement ou gestionnaire de portefeuille vous fournira une copie de la présente déclaration 
de relation client et de la convention de compte client applicable au type de compte que vous ouvrez. Après 
l’ouverture de votre compte, nous vous fournirons plusieurs documents contenant les informations dont vous 

avez besoin pour jouer un rôle actif dans le suivi de vos comptes et de vos investissements. Ces documents 
comprennent :
• Une copie du Formulaire de demande d’ouverture de compte que vous avez rempli, qui comprend une

reconnaissance que vous avez reçu la présente information sur relation avec les clients et votre Convention 
de compte client, et qui comprend également le nom de votre PRC, le cas échéant.

• Votre (vos) convention(s) de compte client applicable(s) au(x) type(s) de compte(s) que vous détenez
• Votre énoncé de politique de placement si vous ouvrez un compte géré (Courtier en placement uniquement)
• Le barème des frais d’administration et de service
• Dépliant du Fonds canadien de protection des investisseurs (« FCPI »)
• Dépliants publiés par OCRCVM (désormais OCRI) (Courtier en placement uniquement) :

•  Comment l’OCRCVM protège les investisseurs
• Dépôt d’une plainte - Guide de l’investisseur - Partie 1 de 2
• Comment puis-je récupérer mon argent ? Un Guide de l’investisseur - Partie 2 de 2
• Document d’information sur les obligations à coupons détachés et les ensembles obligations à

coupons détachés
• Formulaire relatif aux renseignements sur les plaintes des clients (« FRPC ») (Courtier en épargne collective 

uniquement)

FORMULAIRE D’AUTORISATION LIMITÉE (Courtier en épargne collective uniquement)
Votre conseiller en placement a discuté avec vous et vous comprenez les termes et conditions du formulaire 
d’autorisation limitée (« FAL »), le cas échéant, de même que le fait de devoir lui fournir des instructions de 
placement par écrit, par téléphone, par télécopieur ou par courriel pour que votre conseiller en placement 
puisse effectuer des opérations à l’aide du formulaire d’autorisation limitée. 

TRANSFERT DE COMPTES ENTRE SOCIÉTÉS DU MÊME GROUPE
Si votre conseiller en placement ou vous-même demandez le transfert de votre compte de fonds de placement 
seulement ou de votre compte de fonds négociés en bourse de iAGPP vers Investia Services financiers inc. 
(« Investia »), une entité affiliée de iA Groupe financier inscrite conformément à la législation sur les valeurs 
mobilières à titre de courtier en épargne collective, vous autorisez iAGPP à fournir à Investia les documents de 
votre compte client iAGPP et les renseignements personnels connexes afin d’ouvrir et de conserver le compte 
auprès de Investia.

DOCUMENTATION DE VOTRE COMPTE
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La réglementation impose à iAGPP de vous divulguer tous les frais et charges liés à l’acquisition, à l’aliénation 
ou à la détention de vos placements que vous devrez ou pourrez payer, selon le type de Compte ou les services 
utilisés. Ces frais et charges peuvent varier selon les produits et services offerts et peuvent changer dans le 
temps, auquel cas vous serez préalablement avisé au moyen d’un préavis écrit d’au moins 60 jours. Votre 
conseiller en placement vous informera des frais qui vous seront imputés avant d’effectuer toute transaction. 
Si le montant exact n’est pas connu, une estimation vous sera donnée.

Comptes avec service-conseil à commission
Dans le cas des Comptes avec service-conseil à commission, iAGPP vous imputera une commission pour 
chaque transaction effectuée (achat ou vente) basée sur les facteurs suivants :
• Le montant de la transaction;
• La valeur du Titre;
• Le nombre d’unités négociées;
• Le type de placement
La commission facturée apparaîtra sur les avis d’exécution qui vous seront transmis. Veuillez prendre note 
qu’une commission minimale peut être demandée.

Comptes avec service-conseil à honoraires
Dans le cas des Comptes avec service-conseil à honoraires, des honoraires d’un montant annuel fixe et/ou des 
honoraires proportionnels de la valeur marchande de l’actif dans votre Compte seront imputés mensuellement 
ou trimestriellement.

Comptes gérés (Courtier en placement uniquement)
Dans le cas des Comptes gérés, les frais varient en fonction de l’actif sous gestion, tel que discuté avec votre 
gestionnaire de portefeuille et décrit dans l’Entente de Comptes gérés.

Comptes gérés par un tiers (Courtier en placement uniquement)
Dans le cas des Comptes gérés par un tiers, des frais sont imputés selon un montant annuel fixe et/ou des frais 
proportionnels selon l’actif sous gestion, tel que discuté avec votre conseiller en placement/gestionnaire de 
portefeuille et décrit dans l’Entente de Comptes gérés.

Nouvelle émission (Courtier en placement uniquement)
Aucune commission n’est prélevée quand vous faites l’achat d’une nouvelle émission. C’est l’émetteur de 
l’émission qui paie la commission à votre conseiller en placement. Veuillez-vous reporter au prospectus ou au 
document d’offre, dans lesquels les frais et les commissions sont entièrement déclarés.

Obligations (pour le courtier en épargne collective, les obligations d’Épargne Placements Québec seulement)
Lorsque vous achetez une obligation ou un titre à revenu fixe similaire de nous, nous pouvons vous vendre 
des Titres de notre inventaire, ce qui veut dire que nous agissons comme mandataire de la transaction et 
nous recevrons un revenu fondé sur la différence entre le prix que nous avons payé pour le titre lorsque 
nous l’avons acheté d’un autre Courtier ou le prix que nous pouvons le vendre à un autre Courtier. Ce sera 
en sus de toute commission ou frais que nous imputons à votre Compte. Dans chaque cas, la majoration ou 
la minoration représente le revenu que nous gagnons pour effectuer la transaction. Lorsque nous agissons 
comme mandataire de la transaction, nous le divulguerons sur l’avis d’exécution.

Certificats de placement garanti (« CPG »)
Lorsque vous achetez un CPG de nous, nous touchons une commission de l’émetteur du CPG. Il n’y a aucun 
coût direct pour vous en ce qui a trait à l’achat d’un CPG et aucuns frais récurrents pour la détention de CPG
dans votre Compte.

Fonds communs de placement
Lorsque vous investissez dans des fonds communs de placement, vous devez comprendre comment les frais 
sont imputés aux fonds de placement. Les gestionnaires de fonds de placements perçoivent généralement 
des frais de gestion (« RFG ») correspondant à un pourcentage déterminé de l’actif net du fonds. Ces frais de 
gestion, ainsi que les coûts d’exploitation payables par les fonds, sont indiqués dans le prospectus simplifié 
du fonds et dans l’Aperçu du fonds de chaque fonds. Les frais de gestion et les coûts d’exploitation des fonds, 
ainsi que les taxes associées, sont décrits comme étant le « ratio des frais de gestion »  ou RFG du fonds. Le 
RFG d’un fonds est important parce que les frais et les dépenses ont une incidence sur le rendement de vos 
placements.
Les gestionnaires de fonds nous versent une partie de leurs frais de gestion, appelée commission de suivi, 
en contrepartie des conseils, de l’accès et des services que nous vous fournissons en permanence. À titre 
d’exemple, si vous avez investi 10 000 $ dans un fonds, une commission de suivi de 0,50 % nous rapporterait 
50 $ par année. Il ne s’agit pas d’une charge supplémentaire que vous nous versez. Les commissions de suivi 

varient en fonction de la façon dont vous avez choisi d’investir dans les fonds de placement.
Dans certaines circonstances, d’autres frais peuvent vous être facturés en rapport avec les transactions de 
fonds de placement, tels que les frais de vente, les frais de rachat anticipé, les frais de substitution, les frais 
d’opérations à court terme ou les frais de transfert de compte. Comme les frais et les coûts des fonds de 
placement varient selon le gestionnaire de fonds, le produit et le type de compte, nous vous conseillons de 
consulter votre conseiller en placement pour comprendre les frais qui vous concernent et qui sont liés à une 
transaction particulière.

Commissions
Chaque fonds commun de placement a des coûts afférents qui peuvent varier d’un fonds à un autre et d’une
catégorie à une autre. Voici une description des types de frais de gestion et d’acquisition pouvant être associés
à vos Opérations de placement dans les fonds communs de placement :
• Frais d’acquisition initiaux (à l’entrée) : Ces frais sont payés par vous à l’acquisition d’un fonds

commun de placement et proviennent du prix d’achat brut. Les frais d’acquisition initiaux peuvent
représenter entre 0 à 5 % du montant investi par vous. Il s’agit d’une commission négociable payée au
conseiller en placement.

• Frais d’acquisition nuls : Avec des fonds sans frais d’acquisition, aucuns frais d’acquisition ne sont
exigés au moment de l’achat des parts d’un fonds commun de placement sans frais d’acquisition.
Généralement, le ratio de frais de gestion (« RFG ») des fonds sans frais d’acquisition est plus élevé que 
ceux des fonds avec frais d’acquisition initiaux ou différés.

• Frais d’acquisition réduits : Avec des fonds à frais réduits, aucuns frais ne sont payés par vous à
l’acquisition du fonds, mais des frais sont imputés selon un barème décroissant au rachat. Les frais exigés 
sont généralement décroissants. Ces derniers peuvent varier de 3 % lorsque le rachat survient au cours de 
la première année suivant l’achat initial des parts du fonds à 0 % si le rachat survient 3 ans ou plus après 
l’investissement initial.

• Frais d’acquisition différés : Aucune commission n’est prélevée au moment de l’achat des parts
d’un fonds commun de placement. C’est la compagnie de fonds communs de placement qui verse une
commission à votre conseiller pouvant aller jusqu’à 5 % du montant de votre achat. Des frais s’appliquent 
quand les fonds sont rachetés par vous. Ils peuvent représenter jusqu’à 7 % et sont décroissants.

À noter : Depuis le 1er juin 2022, le recours à l’option de frais de rachat est interdit dans 
tout le Canada et les sociétés de fonds ne peuvent plus nous verser de commissions de 
vente initiales pour la vente de fonds communs de placement. Si vous avez acheté un fonds 
commun de placement selon l’option avec frais d’acquisition différés avant le 1er juin 2022, les 
barèmes de frais de rachat de vos positions avec frais d’acquisition différés peuvent suivre leur cours. Si 
vous conservez votre fonds commun de placement jusqu’à l’échéance du barème des frais de rachat, vous 
ne paierez pas de frais lorsque vous vendrez vos parts ou vos actions. Mais des frais d’acquisition 
différés vous seront facturés sur les positions vendus avant l’échéance du barème des frais de rachat.

• Frais d’opérations à court terme : Une demande de rachat de parts de fonds ou l’échange de parts de 
fonds contre celui d’un autre fonds dans les 90 jours suivant leur achat pourrait donner lieu à des frais
d’opérations à court terme pouvant atteindre jusqu’à 2 % du montant reçu au moment du rachat des
parts ou de l’échange des parts entre divers fonds. Les frais d’opérations à court terme sont payables
directement au fonds et ne s’appliquent pas au fonds de quasi-liquidités.

• Frais de substitution : Est un échange de parts entre fonds communs de même famille. Des frais de
transaction pourraient s’appliquer.

Contrats de fonds distincts
Les contrats de fonds distincts sont des contrats d’assurance vie et ne sont pas considérés comme des « valeurs 
mobilières ». La vente de contrats de fonds distincts par le conseiller en placement n’est pas en sa qualité 
d’employé ou de mandataire de iAGPP mais en sa qualité d’employé ou de mandataire de PPI Management Inc. ou 
une autre agence d’assurance vie. PPI Management Inc. est une société affiliée de iAGPP et a conclu une relation 
de service avec iAGPP à l’égard du traitement des contrats de fonds distincts. En détenant des fonds distincts 
dans un Compte autogéré et par conséquent en ayant des fonds distincts enregistrés à un nom autre que le vôtre 
peut avoir des répercussions sur les caractéristiques, les protections ou les avantages normalement associés aux 
fonds distincts comme produits d’assurance, comme la protection contre les créanciers ou l’évitement de l’impôt 
successoral et il est possible qu’ils soient perdus.

Grille des frais d’administration et des frais de service
Pour tous les comptes énumérés ci-dessus, iAGPP peut facturer des frais d’administration supplémentaires 
(transaction, maintenance, transfert, inactivité, fermeture de compte, etc.) Le détail de ces frais est décrit dans 
un barème des frais d’administration et de service fourni à tous les nouveaux clients, et toujours disponible 
auprès de votre conseiller en investissement. Tous les clients sont informés 60 jours à l’avance de toute 
modification du barème.

iAGPP doit évaluer la convenance des placements qui vous sont recommandés avant d’effectuer toute 
transaction. Si vous détenez un Compte géré (Courtier en placement uniquement) les évaluations de la 
convenance des transactions sont effectuées sur une base continue par votre gestionnaire de portefeuille ou 
le gestionnaire de portefeuille externe en fonction des critères décrits ci-dessous.
Si vous détenez un Compte avec service-conseil à commission ou à honoraires, votre conseiller en placement 
devra évaluer la convenance de tout placement envisagé avant d’effectuer une transaction. Ainsi, avant de 
vous recommander une transaction, que ce soit un achat, une vente, ou un échange de titre, ou lorsque vous lui 
demandez de vendre ou d’acheter un produit, votre conseiller en placement devra évaluer si cette transaction 
vous convient, au regard des informations que vous lui aurez communiquées sur votre situation personnelle et 
financière. Il est donc très important que ces informations soient toujours tenues à jour et que vous informiez 
votre conseiller en placement de tout changement dans votre situation personnelle ou financière dès qu’il 
survient. Cela permettra à votre conseiller en placement de s’assurer que vos placements conviennent à votre 
situation et vous déconseiller de procéder à certaines transactions. Les facteurs qui guident votre conseiller 
en placement dans son évaluation de la convenance de vos placements comprennent ce qu’il croit être votre 
situation présentement quant à :
• Votre situation personnelle : Il s’agit de votre âge, de votre état civil, du nombre de personnes à charge 

dont vous êtes responsable, de votre travail, de votre employeur ou si vous êtes un initié ou un actionnaire 
important.

• Votre situation financière : II s’agit de vos avoirs (incluant vos sources de revenus) par rapport à vos
Dettes. iAGPP évaluera la valeur de la transaction envisagée au regard de la valeur totale nette de vos
avoirs (vos actifs moins vos Dettes).

• Vos connaissances et expérience en placement : Elles sont évaluées selon vos expériences passées 
et si vous considérez avoir certaines connaissances d’investissement dans des divers produits ou bien
comprendre les risques associés à des produits d’investissement ou à des stratégies complexes.

• Vos besoins et objectifs de placement : Ce sont vos objectifs financiers spécifiques qui nous sont
fournis, tels que votre désir de protéger vos investissements (ne pas perdre votre capital), votre besoin
d’accroître votre revenu ou votre désir d’augmenter votre capital par la croissance obtenue sur le marché.

• Votre profil de risque : Le profil de risque concerne votre capacité de prise de risque, c’est-à-dire votre 
niveau de confort face à la possibilité de perdre une partie de votre argent, même si vous disposez de
nombreuses années pour investir et épargner, et votre capacité de prise de risque, qui est une évaluation 
plus objective de votre capacité financière à absorber d’éventuelles pertes, compte tenu de votre situation 
personnelle et financière.

• Votre horizon de placement : Le moment où vous aurez besoin, en totalité ou en partie, de votre capital, 
que ce soit pour l’achat d’une propriété ou pour votre retraite ou tout autre besoin.

Votre conseiller en placement et/ou votre gestionnaire de portefeuille doivent donner préséance à vos intérêts 
lorsqu’ils font une recommandation ou prennent une mesure d’investissement pour votre compte.

ÉVALUATION DE LA CONVENANCE DES PLACEMENTS

FRAIS D’ADMINISTRATION ET CHARGES LIÉS À VOS COMPTES OU À CERTAINS PRODUITS
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Dans le cadre de notre relation avec vous, nous vous enverrons plusieurs rapports pour vous permettre de 
suivre adéquatement l’évolution et les rendements de vos placements. Si vous vous êtes inscrit à l’accès 
électronique, vous pouvez consulter votre relevé de Compte, l’avis d’exécution et les feuillets d’impôt dans le 
portail Accès client accessible par le biais du site Web (www.iagestionprivee.ca).
Avis d’exécution – Nous vous enverrons un avis d’exécution pour chaque transaction effectuée dans vos 
Comptes contenant tous les détails pertinents relatifs à la transaction, le jour ouvrable suivant la clôture de la 
transaction. Vous avez l’obligation d’examiner attentivement vos avis d’exécution et de nous informer de toute 
erreur, de toute omission ou de toute transaction que vous n’auriez pas autorisée dans les 30 jours suivant la 
réception de votre avis d’exécution. Nous comprenons que si vous ne nous contactez pas dans ce délai, vous 
confirmez et approuvez chaque transaction mentionnée sur vos avis d’exécution ainsi que l’exhaustivité et 
l’exactitude des autres détails relatifs à chaque transaction.
Pour les Comptes gérés (Courtier en placement uniquement), à moins d’avis contraire par écrit de votre part, 
nous ne vous émettrons pas d’avis d’exécution en rapport avec des transactions individuelles dans votre 
Compte.
Relevé de Compte – Nous vous enverrons un Relevé de Compte mensuel lors d’activités dans votre Compte, 
au plus tard le 15e jour du mois suivant. Des Relevés de Compte mensuels sont émis si le Compte affiche des 
activités autres que des dividendes, des intérêts et des programmes systématiques. S’il n’y a pas d’activité 
dans votre Compte, un Relevé de Compte est envoyé à chaque trimestre. Ce Relevé de Compte vous présente 
une vue d’ensemble de tous vos Comptes, ainsi qu’une description détaillée de chaque compte individuel. 
Les types de Comptes dont vous êtes détenteur y sont clairement identifiés ainsi que l ’ensemble des Titres 
que vous détenez et leur valeur marchande, de même que le détail de toutes les activités effectuées dans 
vos Comptes. Vous avez l’obligation d’examiner attentivement vos Relevés de Comptes et de nous informer 
de toute erreur, de toute omission ou de toute transaction que vous n’auriez pas autorisée dans les 30 jours 
suivant la réception d’un Relevé de Compte. Nous comprenons que si vous ne nous contactez pas dans ce 
délai, vous confirmez et autorisez chaque transaction mentionnée sur votre Relevé de Compte et ainsi que 
l’exhaustivité et l’exactitude de toutes les autres informations qui se trouvent dans le Relevé de Compte.

Valeurs comptables
Votre relevé mensuel ou trimestriel affichera la valeur marchande du titre fondée soit sur la dernière valeur 
marchande/valeur nette des actifs disponibles pour le Titre soit la valeur comptable du Titre. Cependant, si 
les Titres ont été achetés ailleurs et transférés dans votre Compte, le coût de base indiqué se fondera sur les 
renseignements fournis, le cas échéant, lorsque nous avons reçu les Titres et que nous ne pouvons pas vérifier 
l’exactitude desdits renseignements. Si le coût original ou une valeur marchande au moment du transfert n’est 
pas disponible, alors le coût du titre ne sera pas déterminable et sera comptabilisé à zéro dans nos dossiers. 
La valeur comptable peut ne pas être équivalente au coût exigé aux fins d’impôt. être équivalente au coût 
exigé aux fins d’impôt.

Rapport annuel sur les frais et la rémunération
Ce rapport est un résumé des sommes que nous avons reçues pour l’administration de votre portefeuille de 
placement et les transactions qui y ont été effectuées au cours de la dernière année. Une partie de ces sommes 
est versée à votre conseiller en placement/gestionnaire de portefeuille à titre de rémunération, l’autre étant 
conservée pour l’administration de votre portefeuille.

Rapport annuel sur le rendement des placements
Ce rapport vous donne l’information sur les Opérations effectuées dans votre Compte et présente les 
rendements réalisés au cours de l’année précédente et depuis la création de votre Compte. Cette information 
peut vous aider à évaluer la progression vers l’atteinte de vos objectifs de placement.

Indices de référence
Vous pouvez évaluer vos placements en comparant le taux de rendement des Titres que vous détenez avec un 
indice de référence du rendement des placements. Le taux de rendement de vos Titres dépend entre autres 
des changements dans le prix des Titres, des dividendes et des intérêts générés par les Titres, et aussi du 
moment où vous effectuez des dépôts et des retraits. Il y a de nombreux indices de référence. Choisissez 
un indice de référence qui correspond à vos placements. Par exemple, l’indice composé S&P/TSX est établi 
en fonction du cours des actions des plus grandes entreprises inscrites à la Bourse de Toronto. Cet indice 
serait donc un bon indice de référence pour évaluer un fonds d’investissement canadien constitué uniquement 
d’actions de grandes entreprises canadiennes. Ce serait toutefois un mauvais indice de référence pour évaluer 
un portefeuille diversifié dans d’autres types de titres, secteurs ou régions géographiques.

Il est important de prendre note de ce qui suit :
• Les indices de référence ne devraient être utilisés qu’à titre de guide.
• Les indices de référence ne tiennent pas Compte des commissions et autres frais de placement et, souvent, 

n’incluent pas les actifs à faible rendement détenus dans un Compte et qui permettent d’avoir accès à des 
liquidités en cas de besoin. L’indice de référence du rendement semble alors plus élevé que le rendement 
du portefeuille même si ce dernier est constitué des mêmes Titres que ceux qui constituent l’indice.

• Les indices de référence du rendement sont calculés en suivant une méthode particulière. Pour obtenir une 
comparaison valable, il faut utiliser la même méthode pour calculer le taux de rendement de votre Compte.

• Les indices de référence sont basés sur la performance d’un portefeuille type et d’autres facteurs, tels que 
les considérations fiscales, qui affecteront vos rendements.

Communiquez avec votre conseiller en placement si vous avez des questions sur le rendement de votre 
portefeuille ou pour connaître les indices de référence qui seraient appropriés à votre situation.
En général, nous ne comparons pas la performance de vos comptes à un quelconque indice de référence.

Voici un bref sommaire des procédures mises en place par iAGPP afin d’évaluer la convenance de vos 
placements à l’égard des informations que vous nous fournissez.
1.  Lors de votre discussion initiale avec votre conseiller en placement et en fonction de vos réponses aux

questions contenues dans le formulaire d’ouverture de Compte, votre conseiller en placement détermine, 
en collaboration avec vous, vos objectifs et horizon de placement et votre profil de risque. Ces informations 
permettront également d’établir votre situation financière globale et vos connaissances en placement. Vous 
recevrez une copie des renseignements qui auront été recueillis et consignés à l’ouverture de votre Compte 
ou lors de changements importants que vous nous aurez communiqués. Il est de votre responsabilité de
nous informer rapidement de toute inexactitude relative aux informations inscrites dans ces documents.

2. Avant de vous recommander tout placement, votre conseiller en placement évaluera si, en regard
de l’ensemble de votre portefeuille, de votre horizon de placement et de votre situation financière et
personnelle, l’investissement envisagé vous convient.

3. Si vous demandez à votre conseiller en placement d’effectuer une transaction que nous jugeons non
convenable pour vous en fonction des informations que vous nous avez communiquées et de votre profil 
d’investisseur, nous vous recommanderons de ne pas procéder à cette transaction. Votre conseiller en
placement vous expliquera pour quelles raisons il juge que cette transaction ne vous convient pas. Si,
malgré ces explications, vous souhaitez néanmoins compléter la transaction, votre conseiller en placement 
vous demandera une lettre indiquant que vous avez été avisé de notre recommandation de ne pas procéder 
à la transaction et des risques associés. Le conseiller en placement et iAGPP se réservent le droit de refuser 
de procéder à la transaction.

Périodicité de l’évaluation
Afin de s’assurer que vos placements demeurent convenables au fil du temps, votre conseiller en placement 
évaluera la convenance des placements dans votre Compte avec service-conseil au moins une fois aux 3 
ans, et dans votre Compte géré (Courtier en placement uniquement) sur une base annuelle. De plus, iAGPP 
évaluera la convenance des placements dans votre Compte au regard des facteurs mentionnés précédemment 
chaque fois :
• Qu’une Opération est acceptée à la suite d’un ordre de votre part ;
• Qu’une recommandation vous est faite par votre conseiller en placement ;
• Que des Titres sont transférés ou déposés dans votre compte;
• Qu’il y a un changement de conseiller en placement ou de gestionnaire de portefeuille responsable de

votre Compte;
• Que nous avons connaissance d’un changement apporté à vos renseignements concernant votre situation 

personnelle ou financière
• Que nous avons connaissance d’un changement dans un titre du compte qui fait en sorte que le titre ou le 

compte ne vous convient plus.
Veuillez noter qu’aucune réévaluation de la convenance de vos placements ne sera obligatoirement effectuée 
dans le cas d’importantes fluctuations du marché. N’hésitez pas à communiquer avec votre conseiller 
en placement au besoin. Si votre conseiller en placement constante une disparité lors de la réévaluation 
de la convenance de vos placements, il vous contactera afin d’en discuter. Ces discussions pourront être 
documentées, comme requis par la réglementation applicable ou en raison des pratiques commerciales 
exemplaires.

iAGPP s’engage à placer les intérêts de ses clients par-dessus de tout le reste. De plus, en tant que société de 
courtage à double inscription avec un courtier en placement et un courtier en épargne collective et en tant que 
membre de l’OCRI, nous devons traiter efficacement toute situation pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts. 
Nous devons le faire dans votre meilleur intérêt. Nous avons décrit ci-dessous nos conflits d’intérêts et la 
façon dont nous les gérons.

Gestion Des Conflits D’Intérêts
iA Gestion privée de patrimoine inc. (iA Gestion privée de patrimoine, nous ou notre) offre une vaste gamme 
de produits et de services aux particuliers, aux entreprises et aux investisseurs institutionnels. Dans le cadre 
de nos diverses activités, nous nous engageons à veiller à ce que les intérêts de nos clients aient toujours 
préséance. De plus, en tant que courtier membre de l’OCRI, nous devons assurer une gestion efficace de toute 
situation qui pourrait donner lieu à un conflit d’intérêts. Nous visons à gérer les conflits d’intérêts au mieux des 
intérêts de nos clients. Un conflit d’intérêts survient lorsque les intérêts de différentes personnes, notamment 
vos intérêts et ceux de iA Gestion privée de patrimoine ou de l’un de ses employés (administrateurs, dirigeants, 
associés, membres de son personnel, mandataires), ou en placement/gestionnaires de portefeuille sont 
incompatibles ou divergents. Il peut se produire des situations susceptibles d’influencer ou d’être perçues 
comme influençant iA Gestion privée de patrimoine ou l’un de ses employés ou en placement/gestionnaires 
de portefeuille à agir dans leur propre intérêt ou dans celui d’une entité reliée et non au mieux des intérêts du 
client. Par conséquent, des conflits d’intérêts peuvent survenir de temps à autre entre vous et :
•  iA Gestion privée de patrimoine ou vous et votre en placement/gestionnaires de portefeuille ;
• Les autres clients que nous représentons ; ou
• Une personne ou une société qui nous est liée.
Nous avons adopté des politiques et des procédures internes pour traiter efficacement les conflits d’intérêts 
dans l’intérêt du client. Les lois canadiennes sur les valeurs mobilières exigent que nous prenions des mesures 
raisonnables pour repérer les conflits d’intérêts importants et y réagir au mieux de vos intérêts. Nous sommes 

également tenus de vous en informer, notamment de la manière dont les conflits pourraient vous toucher et de 
la façon dont nous les traitons au mieux de vos intérêts. Nous avons des politiques et des procédures en place 
pour gérer les conflits d’intérêts importants dans votre intérêt, qui sont décrites ci-dessous :
• iAGPP s’engage à toujours agir équitablement, avec honnêteté et bonne foi avec vous et nos autres clients. 

À cette fin, nous évitons les conflits d’intérêts importants que nous ne pouvons pas gérer efficacement
et les conflits interdits par la loi.  Nous avons adopté des politiques et des procédures pour identifier et 
gérer tous les autres conflits importants au mieux de vos intérêts. Nous respectons des normes visant à 
garantir l’équité envers les clients. Chaque administrateur, dirigeant, employé, conseiller en placement et 
gestionnaire de portefeuille de iAGPP doit, selon le cas :
a) Faire de son mieux pour atténuer tout conflit d’intérêts entre lui-même, iAGPP et les clients, et informer 

les clients de tout conflit d’intérêts important qui pourrait nuire à sa capacité de fournir des conseils 
impartiaux et objectifs sur les occasions de placement;

b) Faire preuve de diligence, d’indépendance (y compris dans le cas des produits et services de iAGPP ou 
de ses sociétés affiliées lorsque des mesures supplémentaires de contrôle des conflits sont en place) et 
de rigueur lorsqu’il analyse, recommande et prend une décision de placement;

c) Traiter équitablement et objectivement tous les comptes au fil du temps lorsqu’il recommande des
placements ou prend des décisions de placement, sans favoriser certains comptes par rapport à
d’autres;

d) Viser des critères rigoureux d’éthique en affaires, de comportement personnel, d’intégrité et de
professionnalisme dans le respect du Code de conduite professionnelle de iA Groupe financier;

e) Respecter les politiques et procédures de iAGPP et les réviser et y attester chaque année; et
f) Adhérer aux politiques et procédures visant à réduire les conflits d’intérêts en matière de négociation. 

Les gestionnaires de portefeuille de iAGPP et les négociateurs de la société ont la responsabilité
principale de mettre en œuvre les politiques et procédures relatives à la gestion des opérations.

CONFLITS D’INTÉRÊT ET ÉNONCÉ DES POLITIQUES

NOTRE PROCESSUS D’ÉVALUATION

RAPPORTS PORTANT SUR VOS COMPTES
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• Nous évitons les conflits interdits par la loi ainsi que les conflits importants que nous ne pouvons pas
gérer efficacement dans votre intérêt. Certains conflits ne peuvent être évités. Face à des situations dans 
lesquelles nous n’évitons pas ou ne pouvons pas éviter les conflits et dans lesquelles nos intérêts peuvent 
être en concurrence avec les vôtres, votre intérêt a toujours préséance.

• Nous contrôlons ou gérons les conflits acceptables en séparant physiquement les différentes fonctions
commerciales, en limitant l’échange interne d’informations, en personne ou par voie électronique, et en
réduisant la possibilité qu’une partie de notre organisation en influence une autre de manière inappropriée. 
Nous supprimons l’incitatif financier d’un employé ou d’un conseiller en placement/gestionnaire de
portefeuille à privilégier un produit ou un service en particulier par rapport à un autre qui pourrait être
plus approprié ; nous mettons continuellement en place des processus d’examen et d’approbation des
opérations, que nous testons régulièrement.

Conflits importants du fait d’être membre de iA Groupe financier
Nous sommes une filiale en propriété exclusive indirecte de iA Société financière inc. (« iA Société financière 
»). Notre relation avec iA Société financière et ses autres filiales de services financiers (« iA Groupe financier ») 
pose des conflits d’intérêts lorsque nous vous offrons des produits et services provenant d’autres membres de iA 
Groupe financier ou fournis par eux. iA Société financière et ses diverses filiales de services financiers, y compris 
iA Gestion privée de patrimoine, sont des sociétés commerciales qui cherchent à maximiser leurs profits tout
en offrant des services équitables, honnêtes et appropriés à leurs clients. Cela signifie que nous pouvons vous 
encourager à faire davantage affaire avec nous et les autres membres de iA Groupe financier.
Nous pouvons également faire appel à des sociétés affiliées pour nous fournir des produits et des services pour 
votre compte, mais nous le ferons toujours d’une manière que nous jugeons être au mieux de votre intérêt. Nous 
ne concluons ces opérations ou accords que lorsque nous le pouvons en vertu des lois sur les valeurs mobilières 
applicables et lorsque nous croyons qu’elles sont dans votre intérêt.
Bien que iA Gestion privée de patrimoine soit en propriété commune avec les autres membres de iA Groupe
financier et qu’elle puisse de temps à autre avoir des administrateurs et des dirigeants en commun avec ceuxci, 
iA Gestion privée de patrimoine est une entité distincte.
Les relations qu’un administrateur ou dirigeant de iA Gestion privée de patrimoine pourrait avoir avec une autre 
entité de iA Groupe financier ne soulèvent pas de conflits importants, car aucune de ces personnes n’est en
mesure d’influencer personnellement les clients de iA Gestion privée de patrimoine pour qu’ils investissent dans 
l’un des produits de placement de iA Groupe financier. Elles ne sont pas non plus rémunérées par les entités de 
iA Groupe financier au moyen d’une commission ou autre qui pourrait entraîner la prise de décisions ou l’exercice 
d’une influence allant à l’encontre des intérêts de nos clients.
Outre les dispositions réglementaires et contractuelles applicables aux ententes commerciales intervenues entre 
iA Gestion privée de patrimoine et les autres entités de iA Groupe financier, les administrateurs, dirigeants,
employés et conseillers en placement et gestionnaires de portefeuille de chacune des sociétés sont assujettis au 
Code de conduite professionnelle de iA Groupe financier régissant leurs activités, en plus de devoir respecter nos 
politiques et procédures internes de conformité.
De façon générale, iA Gestion privée de patrimoine exerce ses activités indépendamment des autres sociétés
détenues par iA Société financière. Cependant, nous pouvons à l’occasion conclure des ententes commerciales 
entre nous et les autres sociétés, en ce qui a trait à l’indication de clients, à la distribution de produits, aux
relations de conseil ou au soutien administratif.
Les conflits décrits dans cette section peuvent porter à croire que iA Gestion privée de patrimoine favorisera
les intérêts commerciaux des différents membres de iA Groupe financier, plutôt que vos intérêts. Ces conflits et 
les méthodes utilisées pour les gérer seront toujours au mieux des intérêts du client, tel que décrit ci-dessous.

Fournisseurs de services associés à iA Gestion privée de patrimoine
Nous pouvons proposer, recommander ou prendre des décisions de placement portant sur des produits ou 
des services de fournisseurs de services liés. iAGPP n’a conclu aucune entente (contractuelle ou autre) avec 
ses fournisseurs de services liés qui nous incite ou incite nos conseillers en placement ou gestionnaires de 
portefeuille à investir dans votre compte ces produits ou services.
Les entités suivantes de iA Groupe financier vous fournissent des services ou en fournissent à iA Gestion 
privée de patrimoine :
• Placements iA Clarington inc. gère la famille de fonds de placement iA Clarington, que les conseillers en 

placement/gestionnaires de portefeuille de iA Gestion privée de patrimoine peuvent vous recommander
comme option de placement pour vos comptes auprès de iA Gestion privée de patrimoine.

• Industrielle Alliance, Gestion de placements inc. est le gestionnaire de portefeuille de la famille de fonds 
de placement iA Clarington.

• Les Les conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille de iA Gestion privée de patrimoine peuvent 
être titulaires d’un permis d’agent d’assurance de PPI Management Inc. et peuvent vous recommander de 
souscrire une assurance et des produits d’assurance, comme des fonds distincts, offerts par Industrielle
Alliance, Assurance et services financiers inc (« iAASF »).

Afin de gérer les conflits inhérents aux recommandations et décisions de placement pour votre (vos) Compte(s) 
dans des produits ou services de nos fournisseurs de services liés, nous veillerons à investir dans votre (vos) 
Compte(s) ces produits ou services si les conditions de votre entente le permettent et si nous considérons que 
ces produits ou services conviennent à votre (vos) Compte(s) et qu’ils sont au mieux de vos intérêts.

Activités de distribution et de recherche
iA Gestion privée de patrimoine peut être appelé à agir à titre de courtier, y compris de membre d’un syndicat 
de placement, dans le cadre de la distribution de titres. Nous pouvons aussi effectuer de la recherche sur 
les émetteurs. iA Gestion privée de patrimoine peut effectuer des investissements pour vos comptes dans 
des titres qui sont distribués ou analysés par nous. Nous évitons les conflits d’intérêts inhérents à ces 
circonstances parce que nous séparons nos activités de conseil et de gestion discrétionnaire de comptes 
gérés (Courtier en placement uniquement) de nos activités de financement d’entreprise et de recherche. Des 
mesures de cloisonnement de l’information et des barrières matérielles sont en place afin d’empêcher la 
circulation de renseignements importants non publics et d’autres renseignements confidentiels sur les clients 
entre ces divisions.

Investissement dans les émetteurs reliés et associés
Dans certaines circonstances, iA Gestion privée de patrimoine peut investir dans votre compte des titres d’un 
émetteur ou d’une autre partie à la transaction ayant un lien de propriété ou une relation d’affaires avec nous. 
Puisque ces transactions peuvent créer un conflit ou l’apparence d’un conflit entre nos intérêts et les vôtres, 
nous avons adopté des politiques et procédures pour aider à cerner et à réduire au minimum tout conflit 
d’intérêts qui pourrait survenir.
iA Société financière est une société ouverte dont les titres sont cotés à la Bourse de Toronto; il s’agit donc 
d’un émetteur relié à iA Gestion privée de patrimoine. Les fonds de placement iA Clarington sont tous des 
émetteurs reliés et associés à iA Gestion privée de patrimoine. Pour obtenir la liste complète des émetteurs 
reliés et associés aux sociétés de iA Groupe financier, veuillez consulter le site https://iagestionprivee.ca/ 
cadre-reglementaire/declaration-de-principes.

Autres conflits d’intérêts importants
Attribution des nouvelles émissions (Courtier en placement uniquement) : Dans le cas d’une émission 
de nouveaux titres, l’intérêt manifesté par nos clients peut être plus grand que le nombre de titres qui nous 
ont été attribués pour l’offre. Les opérations peuvent être exécutées à des prix différents, ce qui pourrait 
être perçu comme favorisant un client par rapport à un autre. Nous aurons peut-être à déterminer les clients 
auxquels seront offerts certains titres en cas de disponibilité limitée. Nous attribuons les nouvelles émissions 
aux clients qui manifestent leur intérêt. Les titres sont offerts aux clients en fonction de certaines conditions 
établies par les émetteurs, des exigences réglementaires et de nos politiques et procédures relatives à 
l’équité de la répartition. Tous les titres ne sont pas disponibles pour tous les clients. Nous exécutons les 
opérations conformément aux obligations de meilleure exécution de la loi applicable. De manière générale, 
si les manifestations d’intérêt de nos clients ne peuvent être entièrement satisfaites, nous répartissons les 
émissions entre les clients en utilisant une méthode d’attribution que nous jugeons équitable et raisonnable.
Gestion en parallèle de différents comptes : iA Gestion privée de patrimoine et ses conseillers en 
placement/gestionnaires de portefeuille gèrent différents types de comptes, y compris des comptes dont les 
stratégies de placement peuvent présenter des points de vue différents ou contradictoires sur le rendement 
attendu du marché. Ces conflits sont résolus en formulant des recommandations et en prenant des décisions 
de placement pour un compte conformément aux objectifs de placement, à la stratégie, aux lignes directrices 
et autres facteurs pertinents de ce compte particulier, sans référence à d’autres comptes.
Recommandation de produits de placement d’autres clients : Les conseillers en placement/gestionnaires 
de portefeuille de iA Gestion privée de patrimoine peuvent recommander des produits de placement qui sont 
émis par d’autres clients ou qui ont un lien important avec eux. Nos conseillers ne recommanderont des 
produits de placements ou ne prendront des décisions de placement que s’ils les jugent appropriées pour 
votre compte.
Rémunération des conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille : Nous pouvons rémunérer 
nos conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille en combinant un ou plusieurs des éléments 
suivants :
• un salaire de base;
• une rémunération basée sur la valeur et/ou les types d’actifs sous gestion;
• une prime basée sur divers critères de rendement; et
• un pourcentage des commissions de vente, des écarts de courtage et des commissions de suivi reçus par 

iA Gestion privée de patrimoine.
Les conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille peuvent également recevoir une rémunération ou 
des avantages en fonction des recommandations faites à d’autres membres de iA Groupe financier. Lorsque 
nous évaluons le rendement global de nos conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille, nous pouvons 
prendre en compte les recommandations et/ou les inclure dans les ventes et les revenus globaux du conseiller en 
placement/gestionnaire de portefeuille.
Nous traitons les conflits inhérents à la rémunération et aux incitatifs reçus par nos conseillers en placement en 
veillant à ce que la rémunération versée et les incitatifs offerts récompensent nos conseillers en placement en 
faisant passer vos intérêts avant les leurs.
Différents produits peuvent avoir des niveaux de rémunération différents, et différents types de comptes (à 
honoraires et transactionnels) peuvent avoir des frais différents. Nos régimes de rémunération n’incitent pas nos 
conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille à recommander des produits ou des services spécifiques, 
ni aucun type de compte en particulier. Lorsque des comptes transactionnels et des comptes à honoraires sont 
accessibles, nous vérifions régulièrement si un compte à honoraires est approprié, compte tenu de votre situation 
et de vos besoins et objectifs de placement. De plus, pour éviter que des frais ne soient facturés en double dans 
les comptes à honoraires, les produits assortis de commissions intégrées sont exclus de vos actifs aux fins du 
calcul des frais.
Activités externes : Il arrive que nos dirigeants et nos conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille 
participent à des activités externes (« AE »), telles que la participation à des événements communautaires, la 
poursuite d’intérêts commerciaux personnels ou la représentation au conseil d’administration d’un organisme 
de bienfaisance. Les AE du conseiller en placement/gestionnaire de portefeuille pourraient amener le 
conseiller en placement/gestionnaire de portefeuille à faire passer ces intérêts avant les vôtres. Pour résoudre 
ce conflit d’intérêts, nous avons en place des politiques et des procédures qui prévoient l’examen de toute 
proposition d’AE afin de nous assurer que les conflits d’intérêts n’existent pas, ne sont pas susceptibles 
d’exister à l’avenir ou peuvent être atténués au mieux des intérêts de nos clients; dans le cas contraire, 
les AE proposées doivent être écartées. Conformément à nos politiques, la personne souhaitant participer 
à une AE est tenue de déclarer les situations de conflits d’intérêts se posant et de déterminer la manière 
de traiter ces conflits. Nos employés et conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille ne peuvent 
participer à de telles AE que si elles sont approuvées par leur supérieur. L’approbation peut être assujettie 
à des conditions permettant de régler les conflits d’intérêts perçus ou réels. Nos employés et conseillers 
en placement/gestionnaires de portefeuille doivent également confirmer chaque année à leurs supérieurs 
l’exactitude et l’intégralité de leur déclaration d’AE.
Cadeaux et divertissements : Les employés et les conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille 
de iAGPP peuvent de temps à autre recevoir des offres de cadeaux et/ou de divertissements de la part de 
partenaires d’affaires. Nous pourrions être perçus comme étant motivés financièrement à faire passer nos 
intérêts avant les vôtres en raison des cadeaux et divertissements. Pour résoudre ce conflit d’intérêts, les 
employés et les conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille de iAGPP ne sont pas autorisés à 
accepter cadeaux ou divertissements au-delà de ce qui est permis par les politiques et procédures de iAGPP 
et les lois applicables. Nous fixons des seuils maximums pour les cadeaux et divertissements autorisés afin 
d’éviter toute perception que les cadeaux ou divertissements influenceront la prise de décision.
Négociation à des fins personnelles : Nos employés et conseillers en placement/gestionnaires de 
portefeuille pourraient utiliser des informations privilégiées sur vous et les titres de votre compte pour leurs 
opérations personnelles. Nos politiques et procédures, ainsi que le Code de conduite professionnelle de iA 
Groupe financier, exigent de nos employés et conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille qu’ils 
agissent conformément aux lois applicables qui interdisent les délits d’initié, les opérations en avance sur 
le marché et autres comportements similaires. Les particuliers peuvent être tenus d’obtenir une approbation 
préalable avant d’effectuer des opérations dans leurs comptes de titres personnels. Il est interdit à nos 
employés et conseillers en placement/gestionnaires de portefeuille d’accéder à de l’information privilégiée 
à des fins personnelles directes ou indirectes. Nous plaçons les titres sur une « liste restreinte » afin 
d’éviter toute négociation lorsque nous sommes en possession d’informations privilégiées. Nous examinons 
régulièrement les opérations sur titres effectuées sur les comptes de placement personnels des conseillers en 
placement/gestionnaires de portefeuille et de certains employés.
Opérations personnelles avec les clients : Des conflits d’intérêts peuvent se poser lorsque nos conseillers 
en placement/gestionnaires de portefeuille réalisent des opérations financières personnelles avec vous, telles 
que l’acquisition d’actifs en dehors de votre relation de placement, l’emprunt d’argent, le prêt d’argent ou 
l’exercice d’un contrôle sur vos finances. Pour régler ces conflits, iA Gestion privée de patrimoine a mis en 
place des politiques et des procédures qui interdisent les opérations financières personnelles avec des clients 
qui ne sont pas des membres de la famille.
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Ententes d’indication de clients : Des ententes de référencement peuvent intervenir entre iA Gestion 
privée de patrimoine et d’autres membres de iA Groupe financier et/ou d’autres entités réglementées/non 
réglementées. À la suite d’une telle entente, lorsqu’un client potentiel est recommandé à iA Gestion privée 
de patrimoine ou que iA Gestion privée de patrimoine recommande un client potentiel à une autre entité, une 
commission d’indication de clients est versée par iA Gestion privée de patrimoine à l’autre entité ou est reçue 
par iA Gestion privée de patrimoine. Le but de l’indication est de présenter nos clients ou clients potentiels à 
des personnes qualifiées et mieux aptes à les aider à réaliser leurs objectifs financiers.
Si une entente de référencement est en place, une divulgation écrite vous sera fournie et comprendra les 
éléments suivants:
•  Le nom de chacune des parties à l’entente ;
• L’objet et les modalités importantes de l’entente, notamment la nature des services que doit fournir chaque 

partie ;
• Les conflits d’intérêts découlant de la relation entre les parties à l’entente et de tout autre élément de

l’entente ;
• La méthode de calcul de la commission d’indication de clients et, dans la mesure du possible, le montant 

de la commission ;

• La catégorie d’inscription de chaque personne inscrite qui est partie à l’entente, avec une description des 
activités que la personne inscrite est autorisée à exercer dans cette catégorie et, compte tenu de la nature 
de l’entente, des activités que la personne inscrite n’est pas autorisée à exercer.

• Si une recommandation est faite à une personne inscrite, une déclaration selon laquelle toute activité
nécessitant une inscription résultant de l’entente de référencement sera fournie par la personne inscrite 
qui reçoit la recommandation ;

• Toute autre information qu’un client raisonnable jugerait importante pour évaluer l’entente de
référencement de clients.

Déclaration de partage de bureau : Industrielle Alliance, Assurance et services financiers inc. (« iAASF 
») est le principal actionnaire de iAGPP. Certains conseillers en placement ou gestionnaires de portefeuilles 
de iAGPP peuvent partager des bureaux avec iAASF ou une autre entité de services financiers liée ou affiliée 
à iAASF. Certains bureaux peuvent partager la même réceptionniste. Veuillez consulter la Déclaration de
principes pour toutes les entités liées ou affiliées dans la section Cadre Réglementaire de notre site Web à 
l’adresse www.iagestionprivee.ca.

iAGPP s’engage à respecter l’obligation de traiter les plaintes de façon juste et équitable. Nous vous 
transmettrons lors de l’ouverture d’un Compte un document décrivant la procédure de traitement des plaintes 
et un exemplaire du dépliant produit par l’OCRCVM (désormais OCRI) intitulé « Guide de l’investisseur sur le 
dépôt d’une plainte » (Courtier en placement uniquement) ou du dépliant produit par l’ACFM, (désormais OCRI), 
intitulé « Formulaire relatif aux renseignements sur les plaintes des clients » (Courtier en épargne collective 
uniquement).
Notre procédure de traitement des plaintes est accessible en ligne à iagestionprivee.ca. Si votre plainte est au 
sujet de l’administration de votre Compte, nous vous encourageons de discuter avec le directeur de succursale 
identifié sur votre relevé de Compte ou avec notre agent responsable des plaintes désigné à l’adresse indiqué 
ci-dessous. Vous trouverez ci-dessous un bref sommaire de notre procédure de traitement des plaints :
•  À la suite de la réception d’une plainte (hormis les plaintes concernant l’administration de votre Compte), 

nous nous engageons à envoyer un accusé de réception au plaignant dans les 5 jours ouvrables qui suivent. 
Il se peut que nous vous demandions de soumettre votre plainte par écrit ou de clarifier.

• À la suite de l’analyse de la plainte, une réponse détaillée accompagnée d’un exemplaire du dépliant intitulé 
« Guide de l’investisseur sur le dépôt d’une plainte » (Courtier en placement uniquement) ou Formulaire
relatif aux renseignements sur les plaintes des clients (Courtier en épargne collective uniquement) est
ensuite envoyée au client le plus tôt possible et sans dépasser un délai de 90 jours ouvrables à compter 
de la date de réception de la plainte. Cette réponse comprendra les résultats de notre enquête et notre
décision finale au sujet de la plainte.

• Si, pour des raisons particulières, nous ne pouvons pas transmettre la réponse finale dans le délai de 90 
jours, vous serez informé de la raison du retard et du nouveau délai pour l’achèvement du dossier.

• Si vous n’êtes pas satisfait de notre réponse finale, vous pouvez porter votre plainte devant l’Ombudsman 
des services bancaires et d’investissement (« OSBI ») dans les 180 jours suivant la réception de notre
réponse finale.

• (Clients résidant au Québec) En outre, si vous n’êtes pas satisfait du résultat ou de l’examen d’une plainte, 
l’Autorité des marchés financiers (« AMF ») peut examiner votre plainte et fournir des services de règlement 
des différends.

Pour toute insatisfaction ou plainte, veuillez communiquer avec votre conseiller en placement ou à vous 
adresser à notre siège social au numéro suivant : 647 258-3773 ou 1 833 297-3773. Vous pouvez 
également nous transmettre votre plainte par courrier électronique à conformitee@iagto.ca ou par écrit 
à l’adresse suivante :

iA Gestion privée de patrimoine inc. 
À l’attention du responsable des plaintes 
2200, avenue McGill College, bureau 350 
Montréal (Québec) H3A 3P8

Au Québec (Courtier en épargne collective uniquement) :

Les plaintes et les demandes de renseignements relatives aux activités exercées par iAGPP et ses conseillers 
en placement au Québec sont gérées par l’AMF. Ainsi, toute plainte ou demande de renseignements soumise 
par iAGPP à l’OCRI concernant ses activités de courtier en épargne collective exercées au Québec sera 
transmise à l’AMF ou à la Chambre de la sécurité financière (« CSF »), selon le cas.

Si vous croyez être victime de fraude, de manœuvres dolosives ou de détournement de fonds, vous pouvez 
communiquer avec l’AMF pour vérifier si vous êtes admissible à une réclamation au Fonds d’indemnisation 
des services financiers (« FISF »). Une indemnité d’un montant maximal de 200 000 $ peut être versée par 
réclamation admissible, et ce, à l’aide des sommes accumulées dans le FISF.

Pour plus d’information, vous pouvez :
• Communiquer avec l’AMF par téléphone au (418) 525-0337 (au Québec), ou sans frais au 1-877-525-0337
• Visiter le site Web de l’AMF à l’adresse www.lautorite.qc.ca.

Votre conseiller en placement ou gestionnaire de portefeuille peut vous fournir de temps à autre des services 
de gestion de patrimoine, tels que la préparation de déclarations de revenus, la planification financière et 
des services en assurance (Activités externes ou « AE ») qui ne sont pas liés aux activités de iAGPP. iAGPP 
pourrait communiquer vos renseignements personnels à votre conseiller en placement ou gestionnaire de 

portefeuille à des fins liées à ces AE, mais uniquement si votre conseiller en placement ou gestionnaire de 
portefeuille a, avant la communication, obtenu votre consentement à cet égard. Pour plus d’information 
concernant cette communication ainsi que vos droits afférents, veuillez vous référer à votre conseiller en 
placement ou gestionnaire de portefeuille.

Vos renseignements personnels sont précieux
Nous, iAGPP et les entités affiliées de iA Groupe financier, ne ménageons aucun effort pour protéger la 
confidentialité des renseignements personnels que vous nous confiez. C’est pourquoi nous nous engageons 
à réévaluer nos pratiques en continu pour les tenir à jour et respecter de hauts standards de gestion et de 
protection de vos renseignements personnels.
Pour en savoir plus sur l’Avis relatif à la protection des renseignements personnels de iA Groupe financier, 
consultez la page Sécurité et confidentialité du site Web de iA Groupe financier à l’adresse www.ia.ca/
protection-renseignements-personnels.
Ce que nous faisons pour protéger vos renseignements personnels
Un renseignement personnel est une information qui vous concerne et qui permet de vous identifier, 
directement ou indirectement.
• Nous agissons selon 4 principes importants
Les principes suivants nous guident dans la protection de vos renseignements personnels:
Assurer une gestion sécuritaire. Nous mettons en place de bonnes pratiques de gestion et de protection 
pour garder vos renseignements personnels en sécurité et encadrer leur utilisation.
Respecter vos droits. Vous avez des droits liés aux renseignements personnels que nous détenons sur vous. 
Vous pouvez les exercer en tout temps.
Faire preuve de transparence. Nous vous fournissons toute l’information pertinente sur nos pratiques en 
matière de protection des renseignements personnels.
Agir de façon responsable. Nos employés, nos fournisseurs et nos représentants (y compris nos conseillers 
en services financiers) doivent respecter nos pratiques en matière de renseignements personnels. Notre Chef 
de la protection des renseignements personnels veille à s’en assurer et à ce que nos pratiques restent à jour.
Conformément à l’Avis relatif à la protection de vos renseignements personnels:
Nous recueillons seulement les renseignements personnels nécessaires
Nous recueillons vos renseignements personnels dans des buts précis
Voici les buts qui peuvent être essentiels à notre relation avec vous, selon les produits et services 
que vous demandez:
• Savoir qui vous êtes
• Développer une relation avec vous

• Entretenir notre relation avec vous
• Respecter les lois et gérer les risques
Certains buts sont optionnels pour faire affaire avec nous. Vous pouvez y consentir pour bénéficier 
d’une expérience client distinctive et pour obtenir des offres adaptées à vos besoins. Nous devons 
obtenir votre consentement séparément pour pouvoir recueillir, utiliser, communiquer et conserver 
vos renseignements personnels pour atteindre les buts suivants :
• Améliorer nos produits et services, et offrir une expérience client distinctive
• Vous faire part de nos promotions, produits, services, concours et évènements qui pourraient vous

intéresser
• Pour atteindre les buts mentionnés dans l’Avis relatif à la protection de vos renseignements personnels

de iA Groupe financier, nous devons parfois communiquer vos renseignements personnels à d’autres
personnes ou organisations.

• Nous conservons vos renseignements personnels principalement au Canada, mais nous pouvons parfois les 
communiquer à des tiers à l’extérieur du Canada, dans une autre province ou un autre territoire du Canada.

• Nous obtenons votre consentement, sauf dans certains cas prévus par la loi.
• Nous faisons tout en notre pouvoir pour protéger vos renseignements personnels, et nos procédures

internes définissent clairement les rôles et responsabilités de nos employés, nos représentants et autres 
partenaires dans la gestion des renseignements personnels:

Nous limitons l’accès à vos renseignements personnels et leur utilisation aux seules personnes 
qui ont besoin d’y avoir accès pour remplir leurs fonctions. 
Nous protégeons nos installations et nos systèmes informatiques par des mesures de sécurité, et 
vos renseignements personnels sont protégés en permanence par une équipe multidisciplinaire, 
des outils de surveillance et des environnements technologiques de pointe.
Nous communiquons avec vous de façon sécuritaire, notamment quand nous recueillons vos 
renseignements personnels.
• Nous conservons vos renseignements personnels seulement le temps nécessaire pour :
Atteindre les buts pour lesquels nous les avons recueillis, et
Respecter nos obligations légales.
• Nous respectons vos droits liés à vos renseignements personnels:

AVIS RELATIF À LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS À VOTRE CONSEILLER EN PLACEMENT OU GESTIONNAIRE DE PORTEFEUILLE

TRAITEMENT DES PLAINTES
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ON S’INVESTIT, POUR VOUS.

Gérer vos préférences de consentement
Vous pouvez consulter et modifier vos préférences de consentement à la collecte, à l’utilisation et à la 
communication de vos renseignements personnels à tout moment. Sachez toutefois que nous ne pourrons 
plus vous offrir nos produits et services si vous retirez votre consentement à un but qui est essentiel à notre 
relation avec vous.
En ce qui concerne les buts optionnels, vous pouvez retirer votre consentement en tout temps sans nuire à 
notre relation avec vous.
Vous pouvez communiquer avec nous pour retirer votre consentement aux 2 buts suivants:
• Améliorer nos produits et services, et offrir une expérience client distinctive
• Vous faire part de nos promotions, produits, services, concours et événements qui pourraient vous

intéresser
Le retrait de votre consentement peut prendre jusqu’à 30 jours pour être traité et appliqué.
Consulter, corriger ou supprimer vos renseignements personnels
Vous avez plusieurs droits concernant les renseignements personnels que nous détenons sur vous. Vous 
pouvez les exercer en tout temps :
• Savoir si nous détenons vos renseignements personnels
• Consulter vos renseignements personnels
• Corriger vos renseignements personnels
• Supprimer vos renseignements personnels
Vous pouvez faire une demande écrite pour exercer l’un de vos droits en lien avec vos renseignements 
personnels. Vous recevrez notre réponse par écrit dans un délai de 30 jours. Si nous refusons votre demande 
en tout ou en partie, nous vous fournirons plusieurs informations:
• Les raisons du refus
• Les références des lois et règlements qui justifient ce refus
• Votre droit de contester ce refus devant l’autorité réglementaire en protection des renseignements

personnels de votre province ou territoire
• Les délais à respecter pour contester le refus

Déposer une plainte
Vous pouvez déposer une plainte si vous estimez que nous avons mal géré vos renseignements personnels.
Nous vous invitons d’abord à nous contacter si vous souhaitez déposer une plainte. Nous prendrons le temps 
d’analyser votre plainte et de voir avec vous comment régler la situation.
Vous pouvez aussi déposer une plainte auprès de l’autorité réglementaire en protection des renseignements 
personnels de votre province ou territoire.
Comment nous contacter en lien avec la protection de vos renseignements personnels
Vous pouvez nous contacter par écrit aux coordonnées ci-dessous pour :
• Faire une demande de consultation, de correction ou de suppression de vos renseignements personnels
• Déposer une plainte liée à la gestion de vos renseignements personnels
• Demander de l’aide, nous transmettre un commentaire ou poser toute question en lien avec la protection 

de vos renseignements personnels 
Assurez-vous de nous fournir toute l’information nécessaire pour faire le suivi de votre demande.

Par la poste à : 
iA Gestion privée de patrimoine
Responsable de la protection des renseignements personnels
2200, McGill Collège Avenue - Suite 350
Montréal (Québec) H3A 3P8
Tel: 1 (800) 361-7465
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CONVENTION DE COMPTE CLIENT
Siège social 
2200, avenue McGill College, bureau 350 
Montréal (Québec) H3A 3P8 
No sans frais : 1 (800) 361-7465 
iagestionprivee.ca

La présente Convention de compte-client (la « CCC ») contient des renseignements importants sur 
les termes et conditions qui régissent la relation entre iA Gestion privée de patrimoine inc. (« iAGPP ») et 
vous. iAGPP est un courtier membre de l’Organisme canadien de réglementation des investissements (« 
OCRI »). iAGPP est inscrite comme courtier en placement et comme courtier en épargne collective en vertu des 
lois sur les valeurs mobilières de toutes les provinces et de tous les territoires du Canada. La tenue de votre 
Compte par iAGPP se fonde sur les renseignements que vous nous avez fournis dans le présent formulaire intitulé 
« Formulaire de demande d’ouverture de Compte » (le « formulaire »), les termes et conditions contenus dans 
toutes les autres ententes écrites portant sur la tenue du Compte, les termes et conditions contenus aux 
présentes, et toutes les Lois applicables, y compris, toutes les modifications subséquentes valides que nous 
pourrions effectuer. Cette Convention et chaque Opération effectuée pour votre Compte sont assujetties aux 
lois et à la réglementation exclusives de la province canadienne où se situe la succursale où votre Compte 
est tenu. Elle est également assujettie aux lois, constitutions, règlements administratifs, règles, règlements, 
usages et coutumes, en vigueur de temps à autre, de la Bourse (ainsi que de ses chambres de 
compensations, si tel est le cas) sur lequel l’Opération a été exécutée ou, si l’Opération n’a pas été exécutée 
sur la Bourse, aux règlements administratifs, règles, règlements, usages et coutumes, en vigueur de temps en 
temps, de l’OCRI ou de toutes les associations de Courtiers auxquelles nous appartenons. Dans le cas où un statut 
applicable ou règlement statutaire, règlement administratif, règles, règlements, politiques ou coutumes d’une 
autorité régulatrice est décrété ou modifié et que son effet invalide une partie de cette Convention, alors 
ces termes et conditions seront modifiés ou remplacés afin de donner effet de loi, à ces lois, règles, 
règlements, politiques ou coutumes.

1.1 TERMES ET CONDITIONS

1.1.1 DÉFINITIONS
Pour les fins de la présente Convention de compte-client, les définitions suivantes s’appliquent :
Compte fait référence à tout Compte ouvert par vous auprès du courtier en placement ou du courtier en 
épargne collective de iAGPP, y compris un Compte au comptant, un Compte sur marge, un Compte à découvert 
(Courtier en placement uniquement) ou un Compte enregistré, dans le but d’effectuer des opérations, que 
ce Compte était auparavant ouvert, ouvert soit dans l’avenir ou périodiquement fermé et rouvert ou 
renuméroté. 
Convention signifie la présente Convention de Compte-client.
Documentation de compte signifie la présente Convention de Compte-client, le Formulaire 
Demande d’ouverture de Compte et tous autres formulaires, ententes et documents signés par le Client 
relativement  à son Compte dont la Convention à frais fixes convenue avec le Conseiller et l’Entente de 
Comptes gérés, le cas échéant.
Lois applicables signifie toutes les lois et tous les règlements, ordonnances, avis et directives de 
toutes autorités gouvernementales ou réglementaires compétentes dont ceux des autorités en valeurs 
mobilières du Canada et ceux de tout organisme d’autoréglementation, tel que l’OCRI.
Courtiers signifie conjointement iAGPP et Banque Nationale Réseau Indépendant (« BNRI ») ou l’un ou 
l’autre de ceux-ci ou bien les deux, le cas échéant.
Situation d’urgence signifie une f luctuation du  marché ou  de  la  devise ou  un  événement qu i modifie 
ou touche autrement la valeur ou la composition des Titres ou influe sur le montant de la Marge vous 
étant consentie par les Courtiers ou tout événement qui influe sur la situation financière, le capital 
réglementaire ou, de façon plus générale, le risque d’affaires d’un des Courtiers ou tout événement qui 
influe sur la protection d’un des Courtiers en vertu des Lois applicables.
OCRI signifie l’Organisme canadien de réglementation des investissements, qui est issu de la fusion 
de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (« OCRCVM ») et de 
l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels (« ACFM »).
Dette signifie tout solde débiteur de tout Compte du Client, y compris toute somme d’argent utilisée à 
titre de Marge par le Client, que la Marge soit en Appel de marge ou non, et tout montant dû suite à un 
Appel de marge (y compris tout excédent de Marge autorisé ou non) ou suite à une demande de 
remboursement, total ou partiel, de Marge ou tout montant dû sur une Opération de Titres, de même que les 
intérêts courus et impayés sur tout ou chacun de ces montants et les frais raisonnables de perception dont 
les frais judiciaires, extrajudiciaires et honoraires professionnels ainsi que les frais d’actes et de contentieux 
afférents.
Marge signifie l a l imite d ’emprunt q ue n ous v ous a ccordons d e t emps à  a utre p ar i AGPP e t c 
alculée quotidiennement par iAGPP en fonction de la valeur des Titres marginables que vous détenez dans 
le Compte et qui vous permet d’emprunter auprès de iAGPP des sommes d’argent sous forme d’avance 
en vue de procéder à une Opération sur Titres ou non, selon les Termes et Conditions prévues à la présente 
Convention, lesquels vous êtes tenu de respecter en tout temps.
Appel de marge signifie toute situation par laquelle la Marge vous étant accordée par iAGPP est 
dépassée ou tout montant excédant la Marge vous étant accordée par iAGPP.
Titres achetés sur marge signifie t out T itre qui rencontre l es c ritères établis p ar les r ègles v isant 
les courtiers en placement de l’OCRI , y compris toute modification ou remplacement subséquent de celle-
ci, et qui servent à calculer la Marge.
Titres signifie toute valeur mobilière au sens des Lois applicables, sans s’y limiter, des actions, des 
obligations, des débentures, des billets, des unités de fonds mutuels, des droits et bons de souscription et 
des options, et toutes autres valeurs mobilières ou autres instruments financiers que iAGPP est autorisée à 
négocier pour un Compte en vertu des Lois applicables.
Il y a des Titres (comme les actions, les obligations (autres que les fonds Épargne Placements Québec), 
les débentures, les bons de souscription, les droits et les options) que iAGPP n’est pas autorisé à négocier 
pour un Compte de courtier en épargne collective en vertu des Lois applicables. Veuillez consulter le 
document d’information sur la relation avec les clients de iAGPP pour plus de détails.
Opérations signifie l’achat, la vente, l’échange, le transfert ou, autrement, la négociation de Titres dans 
le Compte.
Nous, notre et nos font référence à iA Gestion privée de patrimoine inc. (« iAGPP »).
Je, me, moi, vous, votre et vos font référence au client détenteur de Compte avec iAGPP.

1.2 RENSEIGNEMENTS SUR LES COMPTES
Lorsque nous ouvrons un Compte pour vous, et selon le type de Compte à ouvrir, les Lois applicables et 
nos politiques exigent que nous obtenions au minimum les renseignements suivants de vous et à propos de 
vous avant d’effectuer toute Opération dans votre Compte à l’exception de dépôt initial :

Renseignements sur le client et vérification d’identité
•  Nom légal complet et date de naissance;
• Adresse domiciliaire et coordonnées – n° de téléphone, adresse électronique, n° de télécopieur, etc.;
• Numéro d’assurance sociale;
• Numéro de sécurité sociale (aux États-Unis);
• Numéro d’identification aux fins de l’impôt (aux États-Unis);
• Citoyenneté;
• Revenu net et avoir net;
• État civil et nombre de personnes à charge;
• Emploi et employeur (et l’emploi et l’employeur de votre conjoint);
• Connaissances et expérience en placements;
• Objectifs de placement;
• Horizon de placement
• Profil de risque, y compris la tolérance au risque et la capacité de risque
• Utilisation prévue du Compte.
Personnes politiquement vulnérables : si vous, un membre de votre famille immédiate ou une personne 
étroitement associée êtes, ou étiez, un dirigeant politique.
Dirigeant d’une organisation internationale : si vous, un membre de votre famille immédiate ou une 
personne étroitement associée êtes, ou étiez, un dirigeant d’ organisation internationale.
Renseignements concernant une tierce partie : si toute tierce partie a un intérêt financier ou une 
autorité de négociation à l’égard de votre Compte, vous devez fournir leur nom, leur date de naissance, leur 
citoyenneté, des renseignements concernant leur emploi, leur relation avec vous et si ladite tierce partie est 
une personne de contrôle ou un initié d’un émetteur de Titres.
Propriétaires véritables lorsqu’une ou plusieurs personnes physiques détiennent, directement ou 
indirectement par l’intermédiaire d’une ou plusieurs autres entités juridiques, un droit de propriété 
effective supérieur à 25 % dans le compte de compagnie ou un droit de propriété effective supérieur à 10 
% dans le compte de fiducie ou le compte de société de personnes, vous devez fournir le nom, l’adresse, les 
renseignements sur l’emploi, la date de naissance, la citoyenneté et indiquer si la personne est une personne 
de contrôle ou un initié d’un émetteur de titres.
Ces renseignements seront recueillis et enregistrés en utilisant les formulaires et les documents exigés pour 
l’ouverture de votre Compte. Votre conseiller en placement ou nous-même vous procurerons des exemplaires 
de ces documents. Il est de votre responsabilité de nous fournir des renseignements exacts et complets, 
d’examiner les renseignements que nous avons inscrits sur ces documents, et nous aviser de toutes erreurs 
ou omissions immédiatement.

1.3 COMMISSIONS ET AUTRES FRAIS D’ADMINISTRATION ET D’OPÉRATION
Vous acceptez de nous verser toutes les commissions et les autres frais relatifs à chaque Opération. Ces 
commissions et autres frais d’Opérations seront facturés aux taux habituels de l’industrie ou tels qu’ils seront 
négociés de temps à autre avec vous, et fondés sur la grille de frais courants.
Si vous signez une Convention à frais fixes pour les Opérations sur Titres à être effectuées dans votre Compte, 
le montant correspondant au taux de commissions et les autres frais payables au Conseiller et à iAGPP seront 
débités de votre Compte par iAGPP conformément à la Convention à frais fixes convenue. Les commissions et 
les frais déduits par iAGPP pour chaque Opération figurera sur l’avis d’exécution que nous vous ferons parvenir 
le jour ouvrable qui suit l’Opération.
Outre des frais de commission, des frais d’opération établis par les Bourses ou les marchés peuvent être 
applicables à certaines Opérations. Tous frais d’opération applicables seront déduits de votre Compte au 
moment de l’Opération, puis payés à la Bourse ou au marché tel qu’applicable. Ces frais d’opération figureront 
sur l’avis d’exécution que nous vous ferons parvenir le jour ouvrable qui suit la date de l’Opération.
En plus des frais de commissions, des frais d’administration peuvent également vous être facturés par iAGPP 
selon une grille établie par iAGPP. Cette grille est disponible par le biais de votre conseiller en placement. Elle 
peut être modifiée par nous, à notre entière discrétion. Des taxes additionnelles peuvent être applicables.

1.4 TENUE DE COMPTE
Les Courtiers ont le droit, uniquement pour leur propre protection, de déterminer si un ordre concernant des 
Opérations sur Titres pour le(s) Compte(s) est acceptable ou non et si l’ordre peut être effectué ou non. Les 
Courtiers peuvent donc décider, à leur entière discrétion, de refuser d’effectuer tout ordre d’Opération sur Titres 
dans votre Compte ou vos Comptes. Les Courtiers créditeront le Compte de tout intérêt, de tout dividende ou 
de toute autre somme d’argent reçue à l’égard de Titres détenus dans le Compte et de toute somme d’argent 
(moins tous les frais) qui représente le produit d’Opérations sur Titres pour le Compte et débiteront le Compte 
de toute somme que vous lui devez en regard d’une Opération sur Titres effectuée dans le Compte, y compris 
les intérêts, aux termes de la Documentation de compte. Les Courtiers tiendront un registre des réceptions et 
des livraisons de Titres et de vos positions résultantes dans le Compte. Vous convenez de payer tous les frais 
relatifs aux services que fournissent les Courtiers en vue de l’administration de votre Compte. Nous pouvons 
enregistrer la propriété de vos Titres dans un Compte de nominé tenu par nous ou par notre agent. Dans ce 
cas, nous créditerons tous dividendes, intérêts et produits de ventes recueillis dans le Compte de nominé et 
les transféreront ensuite dans votre Compte. Nous serons responsables de la protection de vos Titres et de 
votre Marge de crédit.

1.5 PAIEMENT DE LA DETTE
En ce qui concerne un Compte au comptant, vous vous engagez à nous payer, sans délai ni avis, chaque Dette 
au plus tard la date de son règlement, laquelle peut varier en fonction de la nature du Titre visé par l’Opération. 
En ce qui concerne un Compte sur marge, vous vous engagez à avoir la même date de la transaction, la marge 
disponible pour garantir cette transaction. En cas de demande de remboursement d’une Dette ou d’une partie 
de celle-ci, vous vous engagez à déposer le montant exigé par nous au plus tard à 15 h (heure de l’Est) le 
lendemain de la demande. En cas d’Appel de marge, vous vous engagez à déposer le montant exigé par les 
Courtiers au plus tard à 15 h (heure de l’Est) le jour de l’Appel de marge, et ce, sans autre formalité ni avis.
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1.6 INTÉRÊTS
Vous acceptez de payer des intérêts sur toute Dette à partir du moment où la Dette jusqu’à paiement intégral. 
Les intérêts sur la Dette seront calculés quotidiennement et composés mensuellement. Le taux d’intérêt sera 
le taux désigne de temps à autre par iAGPP comme étant le taux en vigueur pour la détermination des intérêts 
sur les soldes débiteurs de Comptes auprès de iAGPP. La grille de taux est disponible sur demande, en tout 
temps, auprès de votre Conseiller en placement.

1.7 COMPTE SUR MARGE
Un Compte sur marge vous permet d’effectuer des Opérations sur Titres en fonction de la marge accordée par 
iAGPP, laquelle peut varier quotidiennement. Une Marge est un emprunt, elle comporte plus de risques que 
l’achat fait uniquement en espèces et peut augmenter votre endettement. Ainsi, si vous empruntez de l’argent 
pour acheter des Titres, c’est votre responsabilité quant au remboursement de l’emprunt accordé sous forme 
de Marge par iAGPP ainsi que les intérêts courus et impayés sur la Marge demeurera inchangée, et ce, même
si la valeur des Titres achetés devait baisser.
Si nous vous permettons de négocier des Titres en fonction de la Marge accordée, vous acceptez d’être lié par 
toutes les conditions ci-après indiquées qui s’ajoutent aux autres conditions, termes et modalités applicables 
à tout autre type de Compte et décrite à la présente Convention. Les Courtiers, peuvent aussi, à leur entière 
discrétion, exiger l’octroi d’une garantie (cautionnement au Québec) jugée nécessaire et appropriée pour 
garantir le paiement de la Dette. Les Courtiers peuvent décider, à leur entière et seule discrétion, d’accorder 
ou de refuser de vous accorder toute Marge et de la maintenir en totalité ou en partie par la suite. Les Courtiers
peuvent aussi décider, sans préavis, de modifier en tout temps les modalités entourant l’octroi d’une Marge au 
Client et notamment exiger toute autre garantie (cautionnement au Québec) jugée nécessaire pour garantir le 
remboursement de la Dette. Ils peuvent aussi décider d’annuler ou de réduire toute Marge consentie et d’en 
maintenir la totalité ou une partie par la suite.
Vous consentez à ce que les Courtiers puissent périodiquement et à leur discrétion obtenir un rapport de crédit 
concernant la continuation d’approbation de toute marge de crédit.
Les Courtiers peuvent également, n’importe quand et sans préavis, décider de modifier les conditions pour 
vous octroyer une marge ou l’annuler ou bien réduire la totalité de la marge consentie, notamment, 1) si une 
modification ou condition affectant la Marge est exigée ou modifiée par les Courtiers et n’est complétée ou 
respectée à leur entière satisfaction, 2) si la garantie (cautionnement au Québec) est annulée ou réduite ou 
3) si le garant (caution au Québec) refuse, omet ou néglige de signer la garantie requise (cautionnement au 
Québec) ou tout autre document requis par les Courtiers pour maintenir la Marge, dont la Reconnaissance
annuelle est exigée par les Règles et qui doit être transmise au vérificateur des Courtiers. Advenant une telle 
annulation ou réduction de la Marge, la Dette devient immédiatement due et exigible.
Si le montant utilisé par vous dans le Compte excède la Marge consentie ou si le montant de la Marge
consentie varie à la baisse, iAGPP peut exiger le remboursement total ou partiel de la Marge consentie en vous 
adressant une demande de paiement verbale (l’« Appel de marge »). Le montant de la Dette exigée par iAGPP 
dans le cadre d’un Appel de marge devra être déposé par vous dans le Compte au moment stipulé dans l’avis. 

1.8 VENTE DE TITRES À DÉCOUVERT (COURTIER EN PLACEMENT UNIQUEMENT)
Vous comprenez que le risque de vendre des Titres à découvert est illimité et peut provoquer une perte 
significative. Si vous ne détenez pas de Titres dans votre Compte, vous devez confirmer aux Courtiers que vous 
vous engager à livrer les Titres sous une forme négociable à la date ou avant la date de règlement. Si vous 
ne détenez pas de Titres dans votre Compte ou si vous n’avez pas l’intention de livrer les Titres dans votre 
Compte à la date ou avant la date de règlement, vous devez nous en aviser immédiatement. Vous comprenez 
et acceptez également qu’il vous sera chargé des « frais d’emprunt » pour position à découvert, tel que défini 
par NBCN. Vous consentez à payer les frais d’emprunt afférents et vous renoncer à recevoir un avis de l’un ou 
l’autre ou de tous les changements concernant de tels frais. Outre la commission, les intérêts ou autres frais 
applicables à la transaction, nous pouvons toucher un revenu pour l’emprunt ou le prêt de Titres pour couvrir 
les Titres à découvert.
Vous comprenez et acceptez également que dans le cas de mouvement de prix défavorable résultant en une 
insuffisance de Marge, à une incapacité à livrer les Titres ou un rappel des Titres empruntés, une position à 
découvert sera rachetée par les Courtiers immédiatement et sans préavis au prix du marché, ce qui pourrait 
résulter en une perte significative.

1.9 COMPTE DE LIVRAISON CONTRE PAIEMENT (LPC) ET COMPTE DE RÉCEPTION CONTRE 
PAIEMENT (RCP) (COURTIER EN PLACEMENT UNIQUEMENT)
Un Compte LCP/RCP vous permet d’effectuer des livraisons ou des réceptions contre le paiement de 
transactions. Une transaction de type livraison contre paiement consiste en l’achat de Titres dans votre 
Compte. Une transaction de type réception contre paiement consiste en la vente de Titres dans votre Compte, 
pour lesquels vous avez donné instructions à une autre institution financière d’effectuer le paiement, et ce, 
au même moment que nous effectuerons la livraison des Titres achetés. Une transaction de type réception 
contre paiement consiste en la vente de Titres dans votre Compte. Lorsque vous ouvrez un Compte LCP/RCP 
avec nous, vous acceptez de prendre un arrangement avec une institution financière que nous reconnaissons 
afin qu’elle agisse en votre nom à titre de dépositaire et compensateur. Vous devez vous entendre avec votre 
dépositaire pour qu’il effectue le plein paiement et prenne livraison des Titres que vous achetez et qu’il nous 
livre les Titres vendus avant ou à la date de règlement. Dans l’éventualité où vous n’effectuez pas le plein 
paiement, dans votre Compte, à ou avant la date de règlement, nous vous facturerons des intérêts sur le solde 
en souffrance et entreprendrons les mesures correctives que nous jugerons nécessaire sans vous transmettre 
d’autre préavis.
De plus, le Règlement 24-101 exige que tous les clients qui concluent des transactions LCP/RCP et leur Courtier 
en placement qui exécutent de telles transactions s’entendent mutuellement par le biais d’une entente ou d’un 
énoncé d’appariement afin d’établir, de maintenir et d’appliquer des politiques et des façons de procéder 
conçues pour atteindre l’appariement conformément au Règlement 24-101. Notre énoncé est disponible sur 
notre site Web : www. iagestionprivee.ca.

1.10 MONNAIE ÉTRANGÈRE
Si vous effectuez une Opération sur Titre libellée dans une monnaie autre que la monnaie du Compte utilisée 
pour régler l’Opération, une conversion de la monnaie devra être effectuée par iAGPP en convertissant la 
monnaie au cours établi ou déterminé par iAGPP. Le taux de change des devises qui figure sur votre avis 
d’exécution et sur votre relevé de Compte comprend notre revenu sur Marge pour avoir effectué cette 
opération, qui est calculé en utilisant la différence entre le taux de vente et le taux d’achat pour la devise 
au taux de conversion en vigueur. Le taux de change des devises et notre Marge dépendent des fluctuations 
du marché, ainsi que du montant, de la date et du type d’Opération sur devises, le cas échéant. La devise 
sera convertie en date de l’Opération, le cas échéant. En exécutant des Opérations sur devises, iAGPP peut 
agir comme mandataire ou comme donneur d’ordre. Nous pouvons à notre discrétion refuser une demande 
d’opération sur devises.

1.11 GAGE ET EMPLOI DES GARANTIES
À titre de garantie supplémentaire continue pour le paiement de toute Dette que vous pourriez maintenant 
ou ultérieurement nous devoir, vous hypothéquer ou céder en garantie en notre faveur la totalité de vos Titres 
et de vos liquidités, y compris tout solde créditeur disponible, qui pourrait maintenant ou ultérieurement se 
trouver dans vos Comptes auprès de nous (collectivement, les « Garanties »), qu’ils soient ou non détenus 
dans votre Compte ou dans tout autre Compte dans lequel vous avez un intérêt et qu’une somme due ait ou 

non un rapport avec les Titres hypothéqués ou cédés en garantie. Tant qu’une Dette demeure impayée, vous 
nous autorisez, sans avis, à employer, en tout temps ou de temps à autre, les Garanties dans le cadre de nos 
activités, y compris le droit : (a) de joindre l’une ou l’autre des Garanties à nos biens ou à ceux d’autres clients 
ou des deux; (b) de donner l’une ou l’autre des Garanties que nous avons en notre possession en garantie de 
nos propres Dettes; (c) de nous prêter l’une ou l’autre des Garanties pour nos propres fins; ou (d) d’employer 
l’une ou l’autre des Garanties afin d’opérer une livraison au Titre d’une vente, que ce soit une vente à découvert 
ou non et qu’elle soit ou non pour votre Compte ou pour le Compte d’un autre de nos clients.
iAGPP et ses nominés ont le droit de propriété intégrale sur les garanties et peuvent effectuer tout actes de 
propriété envers les garanties, et ce, dans la même mesure que vous. Vous acceptez de fournir un avis écrit 
à iAGPP et d’attendre l’obtention de notre consentement avant de donner, de promettre, d’hypothéquer, ou 
d’accorder une sureté sur Titres ou des garanties à quiconque.
Dispositions supplémentaires applicables aux comptes ouverts au Québec
À l’égard de toute garantie assujettie aux lois du Québec, puisque les lois de cette province exigent que le 
montant de l’hypothèque soit spécifié, par la présente vous reconnaissez que le gage, l’hypothèque et la charge 
accordés en notre faveur tels que décrits aux présentes sont limités à un maximum de deux cents millions de 
dollars canadiens, plus les intérêts au taux déclaré sur vos Relevés de Compte mensuels ou trimestriels. Il est 
entendu toutefois que nous ne sommes pas tenus de vous accorder un crédit dans la mesure dudit Compte 
ou de tout autre Compte. De plus, nous avons le droit d’exiger que vous accordiez une autre hypothèque en 
notre valeur sur les garanties advenant où le montant total de la Dette que vous pourriez devoir dans l’avenir 
puisse dépasser le maximum susmentionné. Une telle nouvelle hypothèque sera confirmée par une entente 
écrite entre vous et nous. Toute nouvelle hypothèque n’est pas applicable aux garanties lorsque détenue dans 
des régimes enregistrés. Nonobstant toute autre disposition dans la présente entente, les lois régissant cette 
section seront les lois du Québec et les lois fédérales du Canada aux présentes. Ce paragraphe ne sera pas 
applicable aux garanties tenues dans un régime enregistré.

1.12 ÉLIMINATION, RÉDUCTION OU COMPENSATION DE DETTE
Si : (a) vous faites défaut de payer une Dette ou de fournir une garantie supplémentaire, dans le délai prévu 
à la présente Convention ou (b) si nous considérons que les garanties ne suffisent pas à nous protéger 
adéquatement; ou (c) si vous omettez de vous conformer à une obligation énoncée dans la présente Convention 
ou (d) si une Situation d’urgence survient, alors, outre tout autre droit ou toute autre mesure de redressement 
que nous pouvons invoquer, nous pouvons en tout temps et de temps à autre, sans vous présenter au préalable 
tout avis ou toute demande (et ce, sans avoir l’obligation de faire un Appel de marge ou de vous transmettre 
un avis préalable) :
i.  Affecter les sommes détenues à votre nom dans tout autre Compte auprès de nous afin d’éliminer ou de 

réduire la Dette ou toute portion de celle-ci;
ii. Vendre, s’engager à vendre ou autrement aliéner tout ou partie des Titres que nous détenons pour vous et 

en affecter le produit net à l’élimination ou la réduction de la Dette;
iii. Acheter ou emprunter des Titres nécessaires pour couvrir des ventes à découvert ou toutes autres ventes 

effectuées en votre nom à l’égard desquelles la livraison de certificats dans une forme acceptable n’a pas 
été faite;

iv. Annuler tout ordre en cours;
v. Suspendre, annuler ou réduire le droit d’utilisation futur de toute Marge qui vous a été accordée; ou
vi. Poser tout autre geste que iAGPP jugera nécessaire pour se protéger.
Ces droits peuvent être exercés séparément, successivement ou simultanément. La présente Convention
n’oblige pas iAGPP à exercer l’un ou l’autre de ces droits et iAGPP n’est pas tenue d’exercer un droit avant 
d’en exercer un autre. Le défaut d’exercer la totalité ou une partie de ces droits ou le consentement d’un
délai de grâce ne restreint ni n’empêche en aucune façon iAGPP d’exercer ces droits à toute date ultérieure 
et n’a pas pour effet de restreindre, réduire ou annuler une Dette en tout ou en partie. Toute vente ou tout
achat tel que décrit ci-dessus pour le Compte peut être fait à toute Bourse ou sur tout marché ou dans le
cadre de toute vente publique ou de gré à gré aux conditions et de la manière que iAGPP juge souhaitable. Si 
iAGPP vous présente une demande ou vous transmet un avis, cela n’équivaut pas à une renonciation à l’un ou 
l’autre de ses droits d’agir aux présentes, sans avis ni demande. Toute dépense (y compris les frais d’avocat) 
raisonnablement engagée par nous dans l’exercice de tout droit relatif à la présente section pourra être portée 
à votre Compte. Vous demeurez responsable envers nous de toute Dette impayée à la suite de l’exercice par 
nous de la totalité ou d’une partie des droits contenus à la présente Convention et vous convenez que les droits 
que nous sommes habilités à exercer aux termes de la présente section sont raisonnables et nécessaires pour 
notre protection eu égard à la nature du marché des Titres et, en particulier, à leur volatilité et à la survenance 
d’une Situation d’urgence.

1.13 VOS TITRES
Les Courtiers peuvent conserver vos Titres à leur siège social ou à l’une de leurs succursales ou à tout autre 
endroit où ils ont coutume de conserver leurs Titres, et leur responsabilité envers vous pour la détention de vos 
Titres se limite à faire preuve du même degré de diligence dont ils font preuve pour la garde de leurs propres 
Titres. Des certificats de Titres d’une même émission et pour les mêmes montants totaux peuvent vous être 
livrés au lieu de ceux que vous avez déposés à l’origine.

1.14 SOLDES CRÉDITEURS DISPONIBLES
Toutes les sommes d’argent que nous détenons de temps à autre à votre crédit sont payables par nous à vous 
dans les sept (7) jours suivant la réception d’une demande de retrait nous étant adressée par vous. Nonobstant 
ce qui précède, si vous avez une Dette, échue ou non, envers nous au moment de votre demande de retrait, 
nous pouvons refuser, à notre seule et entière discrétion, de donner suite à votre demande de retrait. Ces 
sommes d’argent à votre crédit n’ont pas à être conservées dans un Compte distinct par iAGPP et peuvent être 
employées dans l’exercice de nos activités normales. Vous reconnaissez et acceptez que notre relation avec 
vous relativement à ces sommes en est une de débiteur et de créancier uniquement.

1.15 BONNE LIVRAISON (COURTIER EN PLACEMENT UNIQUEMENT)
Si vous ordonnez une vente à découvert, vous devez nous la déclarer comme étant une vente à découvert avant 
l’Opération. Sauf pour toute vente à découvert déclarée, vous n’ordonnerez pas la vente ou une autre forme 
d’aliénation de Titres qui ne vous appartiennent pas ou dont vous ne pouvez pas faire la livraison en forme 
acceptable à ou avant la date de règlement de l’Opération.

1.16 RELEVÉS DE COMPTE ET CONFIRMATIONS DE TRANSACTIONS
Nous vous faisons parvenir les Relevés de Compte de façon mensuelle ou trimestrielle, dépendamment du 
niveau d’activité dans votre Compte. Chaque Relevé de Compte que nous faisons parvenir sera réputé être 
exact et approuvé par vous à moins que vous nous informiez des irrégularités ou de la nature erronée des 
documents reçus ou de votre désaccord avec les mesures que nous avons prises ou non relativement au 
Compte, dans un délai de 30 jours suivant la date de réception de votre Relevé de Compte, ou suivant la date 
à laquelle vous êtes présumé l’avoir reçu, selon la première éventualité.
Les avis d’exécution ou les autres avis que nous envoyons par écrit ou par tout dispositif électronique ou 
de télécommunication sont considérés comme complets et exacts à moins que vous ne nous informiez de 
l’inexactitude ou de la nature erronée de la transaction dans un délai de quinze (15) jours de la date de 
réception ou de la date réputée de réception par vous, selon la première éventualité.
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1.17 COURRIER ÉLECTRONIQUE
Les lois sur les valeurs mobilières nous permettent de transmettre certains documents de façon électronique 
si nous avons obtenu le consentement du destinataire concernant l’envoi de ces documents. Vous pouvez 
consentir à la livraison électronique de votre Relevé de Compte, aux avis de confirmation de transactions et 
aux relevés d’impôt sur votre Formulaire d’application Client ou en vous inscrivant sur notre site Web (www. 
iagestionprivee.ca) et en fournissant l’adresse courriel où vos documents seront envoyés. Vous acceptez que 
de telles communications envoyées à l’adresse électronique stipulée soient considérées comme ayant été 
envoyées personnellement le jour où nous vous les avons fait parvenir et que nous ne pouvons être tenus 
responsables de votre incapacité à les recevoir. Vous avez l’obligation de nous informer rapidement de tous 
changements à votre adresse courriel.
Vous pouvez retirer votre consentement à tout moment. Vous pouvez avoir accès à vos Relevés de Comptes 
pendant sept (7) ans après qu’ils ont été affichés sur le Portail client de iAGPP.

1.18 INITIÉS (COURTIER EN PLACEMENT UNIQUEMENT)
Lorsque nous effectuons des Opérations sur Titres en votre nom, nous supposons que ni vous ni votre conjoint 
n’est un initié d’un émetteur assujetti dont les Titres sont négociés. Vous êtes responsables de nous informer, 
au moment de la commande, si vous ou votre conjoint a, ou va acquérir à la suite de l’Opération, un initié ou 
une participation de contrôle dans l’émetteur assujetti. En vertu du Règlement 55-104 sur les obligations et 
dispenses de déclaration d’initié (ci-après, « NI 55-104 »), un initié assujetti est défini comme étant :
• le PDG, le directeur financier, le directeur de l’exploitation et les administrateurs de l’émetteur assujetti, 

d’une filiale importante de l’émetteur assujetti, d’un actionnaire important de l’émetteur assujetti ou de
toute société post-conversion actionnaire important;

• une personne ou une société responsable d’une unité commerciale, d’une division ou d’une fonction
principale de l’émetteur assujetti ou d’une filiale importante;

• d’un actionnaire important ou d’un actionnaire important post-conversion;
• une société de gestion qui fournit des services de gestion ou d’administration importants à l’émetteur

assujetti ou à une filiale importante de l’émetteur assujetti, chaque administrateur de la société de gestion, 
chaque PDG, directeur financier et directeur de l’exploitation de la société de gestion, et chaque actionnaire 
important de la société de gestion;

• une personne qui exerçant des fonctions similaires à celles décrites ci-dessus;
• l’émetteur assujetti lui-même, s’il a acheté, racheté ou autrement acquis un titre de sa propre émission, 

tant qu’il continue à détenir ce Titre;
• tout autre initié qui :

i. reçoit ou a accès à des informations sur des faits ou des éléments importants ou les changements
concernant l’émetteur assujetti avant que les faits ou les changements importants ne soient
généralement divulgués; et

ii. exerce ou a la capacité d’exercer, directement ou indirectement, un pouvoir ou une influence significatifs 
sur l’activité, les transactions, le capital ou le développement de l’émetteur assujetti.

Une filiale importante est une fi liale d’un émetteur dont les actifs représentent 30 % ou plus de la valeur 
consolidée des actifs de cet émetteur, ou dont les revenus représentent 30 % ou plus du revenu consolidé 
de l’émetteur.
Un actionnaire important en vertu du Règlement 55-104 est une personne ou une société qui a la propriété 
véritable ou le contrôle ou la direction, directs ou indirects, des titres d’un émetteur détenant plus de 10% des 
droits de vote attachés à tous les titres de vote en circulation de l’émetteur, à l’exclusion, aux fins du calcul 
du pourcentage détenu, tous les titres détenus par la personne ou société en tant que souscripteur dans le 
cadre d’une distribution. La propriété des titres après conversion est également pris en considération pour 
l’identification en tant qu’actionnaire important. La propriété « Post-conversion » est considérée si les titres 
sont convertibles dans un délai de 60 jours.
Spécialistes en valeurs mobilières
À moins d’avis contraire, vous confirmez, si vous êtes un individu, que vous n’êtes pas un associé, un 
directeur ou un employé d’un Courtier membre de l’OCRI ou d’un courtier membre ou d’une société membre 
d’un Marché Boursier ou courtier non-membre ou d’un courtier en valeurs mobilières. Si vous devenez un 
associé, un directeur ou l’employé d’un Courtier membre de l’OCRI ou d’une firme membre ou d’une société 
membre d’un Marché Boursier ou d’un courtier non-membre ou d’un courtier en valeurs mobilières, vous devez 
immédiatement nous informer par écrit afin que vous puissiez continuer d’être un client de iAGPP.

1.19 ENREGISTREMENTS DES APPELS TÉLÉPHONIQUES
Vous reconnaissez que iAGPP peut enregistrer tous les appels téléphoniques par le biais desquels des ordres 
pour toutes les Opérations pour le Compte sont réglés ou confirmés, à la fois entre le client et iAGPP et entre 
les Courtiers et tout Courtier à qui un ordre est transmis concernant une Opération pour le Compte.

1.20 AVIS AU CLIENT
Tout avis ou toute communication à votre intention exigée par la présente Convention peut être transmis par 
courrier, par télécopieur ou par courrier électronique à toute adresse courriel ou numéro de télécopieur connus 
de nous, et est réputé avoir été reçu, s’il est posté, le cinquième jour ouvrable qui suit sa mise à la poste ou, 
s’il est envoyé par télécopieur ou par voie de courrier électronique, le jour de son envoi.

1.21 DÉCLARATION DU COURTIER REMSIER ET DU COURTIER CHARGÉ DE COMPTES
En vertu des règles de l’OCRI, iAGPP (le « Courtier remisier ») doit aviser chacun de nos clients dont les 
Comptes sont traités par un Courtier chargé de Comptes, et préciser la relation entre vous et le Courtier chargé 
de Comptes. Dans le but de respecter cette règle et les politiques y afférentes, n ous vous fournissons la 
déclaration exigée ci-dessous. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec votre conseiller 
en placement.
Si votre conseiller en placement est un mandataire de iAGPP, iAGPP est irrévocablement responsable 
envers vous des actes et des omissions de votre conseiller en placement se rapportant aux activités de 
iAGPP comme si le conseiller en placement était son employé. En continuant de faire affaire avec notre 
entreprise, vous acceptez notre offre d’indemnisation.
Nous vous informons avoir choisi Banque Nationale Réseau Indépendant (« BNRI ») (le « Courtier chargé de 
Comptes ») comme mandataire pour traiter certaines transactions de négociation, de compensation et de 
règlement avec vous.
En tant que notre agent et Courtier chargé de Compte, BNRI fera les fonctions suivantes :
a)  émettre et recevoir les chèques, livrer et recevoir des Titres en notre nom à l’égard de toutes les transactions 

effectuées avec vous par l’intermédiaire de BNRI;
b) responsable de la réception, de la livraison et de la garde des fonds et des Titres reçues de notre part;
c) responsable de l’émission des bordereaux de confirmation et des Relevés de Comptes pour toutes les

transactions dirigées par BNRI;
d) si nous vous ouvrons un Compte sur Marge, nous vous prêterons de l’argent dans le but d’acheter ou la 

détention des Titres assujettis aux modalités de notre Convention écrite de Compte sur Marge, exiger aux 
réglementaires de Marge, et BNRI et/ou nos politiques de Marge qui peuvent être plus sévères que les
réglementaires minimales.

BNRI ne contrôle pas, ne vérifie pas et ne supervise pas les activités de iAGPP ou de ses mandataires et de ses 
employés. BNRI ne vérifie pas les renseignements fournis par iAGPP à l’égard de votre Compte et n’assume 
pas la responsabilité d’examiner la convenance des transactions ou des Titres achetés par nous en votre nom.

1.22 CAPACITÉ JURIDIQUE
Vous, si une personne présente que vous avez la capacité juridique de conclure cette Convention et si une 
société, un administrateur, un partenariat, un club d’investissement ou une autre entité juridique, déclare 
qu’elle a le pouvoir et la capacité de conclure la présente Convention pour effectuer les transactions qui y sont 
envisagées, et que l’exécution et la remise de la Convention ont été dûment autorisées.

1.23 RÉSIDENTS ÉTRANGERS
Si vous avez ouvert un Compte avec nous et que vous vivez ou avez déménagé à l’extérieur du Canada, vous 
acceptez que votre Compte soit régit par les lois de la province canadienne ou du territoire où la succursale 
administrative de votre Compte est localisée et non pas par les lois du pays où vous résidez. De plus, il 
est possible que votre pays de résidence impose certaines obligations de retenue d’impôt sur les paiements 
d’intérêts que vous nous faites. Vous acceptez la responsabilité de paiement de taxes aux autorités fiscales 
pertinente. S’il nous est imposé des taxes, des intérêts ou une pénalité sur les paiements que vous nous devez, 
vous devez immédiatement nous payer le montant total de la taxe, des intérêts ou des pénalités évalués. 
Si vous déménagez à l’extérieur du Canada, même temporairement, il est possible que nous ne soyons pas 
autorisés à vous fournir des services, ou encore les services pour lesquels nous sommes autorisés à vous 
fournir peuvent être limités, et vous pourriez devoir fermer vos Comptes. Vous acceptez être responsable de 
toutes retenues d’impôt à la source pouvant survenir.

1.24 CLIENTS AUX ÉTATS-UNIS
Nous sommes limités par les lois sur les valeurs mobilières fédérales et étatiques dans notre capacité de 
traiter avec les personnes vivant aux États-Unis. iAGPP est autorisé à fournir certains services aux personnes 
vivant aux États-Unis dans certaines circonstances définies. Ces clients doivent être conscient que les REER 
et FERR de même que les Comptes de retraite similaires ne sont pas réglementés par les lois sur les valeurs 
mobilières américaines et que iAGPP n’est pas sujette à la totalité de la règlementation concernant les 
Courtiers sous les lois sur les valeurs mobilières fédérales et étatiques.

1.25 PERSONNES CONTACT DE CONFIANCE
a) Vous avez fourni à iAGPP le nom et les coordonnées d’une personne que vous considérez comme mature 

et digne de confiance (la personne de confiance). Ces informations sont incluses dans le Formulaire
de demande d’ouverture de compte. Par la présente, vous consentez à la divulgation par iAGPP à la
personne de confiance d’informations confidentielles et personnelles vous concernant et concernant
votre compte si iAGPP a des motifs raisonnables de s’inquiéter de votre bien-être personnel ou financier, 
y compris de votre santé ou de votre capacité mentale, ou si iAGPP craint que vous soyez victime
de fraude, d’exploitation ou d’abus. iAGPP peut exercer son pouvoir discrétionnaire pour contacter la 
personne de confiance et lui faire part de ses inquiétudes et demander à la personne de confiance de lui 
fournir toute information utile dont elle dispose et, éventuellement, de prendre d’autres mesures pour 
aider iAGPP. iAGPP n’acceptera pas d’instructions sur le compte de la part de la personne de confiance 
à moins qu’elle ne détienne également une procuration permanente valide pour les biens ou une source 
d’autorité similaire.

b) iAGPP a la possibilité de contacter la personne de confiance mais n’a aucune obligation de le faire. Si 
iAGPP contacte la personne de confiance, iAGPP ne divulguera les informations confidentielles vous
concernant et concernant votre compte que si iAGPP le juge nécessaire ou utile pour obtenir de l’aide 
pour vous ou pour vous protéger contre la fraude, l’exploitation ou les abus.

c) iAGPP se basera sur les informations les plus récentes concernant la personne de confiance dans ses 
fichiers et n’aura aucune obligation de les mettre à jour ou de les confirmer.

d) En fournissant à iAGPP le nom et les coordonnées d’une personne de confiance, vous confirmez que
vous avez la permission de la personne de confiance de fournir ces informations et que la personne de 
confiance a accepté d’agir en cette qualité.

1.26 RETENUES TEMPORAIRES
iAGPP peut placer une retenue temporaire sur votre compte ou sur une transaction particulière, dans des 
circonstances appropriées autorisées par la loi, et vous fournira un avis verbal ou écrit expliquant les actions 
de iAGPP. iAGPP examinera régulièrement les faits à l’origine de la retenue temporaire afin de déterminer si 
celle-ci doit être maintenue.

1.27 PERSONNES POLITIQUEMENT VULNÉRABLES
Selon les termes de la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités 
terroristes, nous sommes tenus de prendre des mesures raisonnables afin de déterminer si une personne ou 
un membre de sa famille ou une personne qui lui est étroitement associée sont des personnes politiquement 
vulnérables étrangère ou nationale (aussi appelées « EPV » ou « NPV » et collectivement des « PPV »), ou 
un Dirigeant d’une Organisation Internationale (« DOI »). Ceci est requis lors de l’ouverture de Compte, sur 
une base périodique pour les détenteurs de Compte existants, et si un fait est détecté au sujet d’un titulaire 
de Comptes existant.
Un étranger politiquement vulnérable (« EPV ») est décrit comme une personne qui occupe ou a occupé l’une 
des fonctions ou positions suivantes dans ou pour le compte d’un État étranger:
• Chef d’État ou chef de gouvernement;
• Membre du conseil exécutif de gouvernement ou membre d’une assemblée législative;
• Sous-ministre ou titulaire d’une charge de rang équivalent;
• Ambassadeur ou attaché ou conseiller d’un ambassadeur;
• Officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
• Dirigeant d’une société d’État ou d’une banque d’État;
• Chef d’un organisme gouvernemental;
• Juge de la cour suprême, de la cour constitutionnelle ou d’une autre cour de dernier ressort;
• Chef ou président d’un parti politique représenté au sein d’une assemblée législative.
Ces personnes sont des EPV peu importe leur citoyenneté, leur statut de résident ou le lieu de leur naissance. 
Le statut d’EPV est permanent.
Un national politiquement vulnérable (« NPV ») est décrit comme une personne qui occupe, ou a occupé au 
cours des 5 dernières années, une fonction ou un poste spécifique au sein ou au nom du gouvernement fédéral 
canadien, d’un gouvernement provincial canadien ou d’un gouvernement municipal canadien.
•  Gouverneur général, lieutenant-gouverneur ou chef de gouvernement;
• Membre du Sénat ou de la Chambre des communes ou membre d’une assemblée législative;
• Sous-ministre ou titulaire d’une charge de rang équivalent;
• Ambassadeur ou attaché ou conseiller d’un ambassadeur;
• Officier ayant le rang de général ou un rang supérieur;
• Dirigeant d’une société appartenant directement à cent pour cent à Sa Majesté chef du Canada ou une

province;
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• Chef d’un organisme gouvernemental;
• Juge d’une cour d’appel provinciale, de la Cour d’appel fédérale ou de la Cour suprême du Canada;
• Chef ou président d’un parti politique représenté au sein d’une assemblée législative;
• Maire
Une personne cesse d’être un NPV 5 ans après avoir quitté ses fonctions ou 5 ans après son décès. Le dirigeant 
d’une organisation internationale (« DOI ») est une personne qui occupe ou a occupé au cours des 5 dernières 
années la fonction de :
1.  Dirigeant d’une organisation internationale mise sur pied par les gouvernements de différents États; ou
2. Dirigeant d’une institution créée par une organisation internationale.
Une personne cesse d’être un DOI 5 ans après qu’elle n’est plus à la tête de l’organisation internationale ou 
de l’institution ou 5 ans après son décès.
Les membres de la famille d’une PPV ou d’un DOI qui doivent être pris en compte sont.
• l’époux ou le conjoint de fait ;
• enfant(s) biologique(s) ou adoptif(s) ;
• mère(s) ou père(s), y compris ceux de leur époux ou conjoint de fait ;
• enfant(s) de leur mère ou de leur père (frères et soeurs).
Les membres de la famille d’un EPV étranger restent pour toujours un membre de la famille d’une EPV étrangèr. 
Les membres de la famille d’un NPV ou d’un DOI demeurent membres de la famille d’un NPV ou d’un DOI 
jusqu’à 5 ans après que le NPV ou le DOI a quitté son poste ou est décédé.
Une personne étroitement associée à une PPV ou un DOI est une personne ayant des liens avec une 
PPV ou un DOI pour des raisons personnelles ou professionnelles. Voici quelques exemples, non exhaustifs, 
de ces personnes :
• Le partenaire d’affaires;
• La personne engagée dans une relation romantique;
• La personne participant à une transaction financière;
• Un membre important du même parti politique ou d’un même syndicat;
• Un membre siégeant au même conseil d’administration;
• La personne entretenant des relations professionnelles ou personnelles étroites.
Dès qu’une personne étroitement associée perd ce lien, il n’est plus considérée comme une personne 
étroitement associée à une PPV ou un DOI.

1.28 FOREIGN ACCOUNT TAX COMPLIANCE (« FATCA »)
Le Département du Trésor des États-Unis et le Service du Revenu Interne (« IRS ») ont mis en oeuvre le 
FATCA afin de cibler les contribuables américains possédant des Comptes étrangers (c’est-à-dire à l’extérieur 
des États-Unis) et de s’assurer que ceux-ci sont conformes aux lois fiscales américaines. Le Canada et les 
États-Unis ont signé un Accord Intergouvernemental (« AIG ») afin d ’améliorer l a conformité des taxes 
internationales et de mettre en place le FATCA. En vertu de l’AIG, les institutions financières du Canada doivent 
identifier, documenter et faire rapport sur les comptes détenus par des contribuables américains à l’Agence 
du revenu du Canada (« ARC »). Cette agence échangera les informations avec l’IRS par l’entremise des 
dispositions existantes et les garanties de la Convention de Taxe Canada-U.S. Tout Compte non enregistré 
détenu par un résident des États- Unis sera soumis aux règles du FATCA.

1.29 COMMUNICATION TÉLÉPHONIQUE
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (« CRTC ») possède des règles 
régissant le moment où votre Conseiller en placement peut communiquer avec vous. Les règles restreignent 
généralement les appels dans la période située entre 9 h et 21 h 30, heure locale, pendant les jours de 
semaines et de 10 h à 18 h, la fin de semaine (heures normales). Dans les situations où il est nécessaire de 
vous fournir des informations importantes ou opportunes concernant votre Compte incluant mais sans s’y 
limiter, les situations d’urgences, les développements ou changements importants des marchés, les Titres 
spécifiques ou d’autres produits d’investissement pertinent à votre Compte, vous accordez par la présente 
à votre conseiller et iAGPP l’autorisation de vous contacter à l’extérieur des heures régulières. Vous pouvez 
retirer cette autorisation à tout moment en avisant votre Conseiller en placement que vous souhaitez être 
contacté avec des informations importantes concernant votre Compte uniquement lors des heures régulières. 
Par la présente, vous dégagez iAGPP de toute réclamation et de toute responsabilité concernant les pertes 
financières et autres dommages que vous pourriez subir en conséquence à votre décision de retirer votre 
autorisation.

1.30 PARTAGE D’INFORMATION
iAGPP est une filiale directe de l’Industrielle Alliance, Assurance et services financiers (« iAASF ») et a conclu 
des arrangements de référencement avec nos sociétés affiliées et apparentées. À titre d’entités apparentées 
et affiliées, nous avons conclu des arrangements de services partagés en vertu desquels nous avons convenu 
de partager certains services administratifs. À cet égard, dans les limites autorisées par la loi, nous pouvons 
partager vos renseignements personnels et d’ordre financier aux fins de répondre efficacement aux besoins 
des clients. Nous pouvons également demander votre consentement pour partager des renseignements précis 
avec nos sociétés affiliées. Vous pouvez renoncer à ce consentement à n’importe quel moment.

1.31 ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES EXTERNES
D’autres produits et services qui vous sont offerts par votre Conseiller en placement sont des activités 
professionnelles qui ne touchent pas son affiliation avec nous. Votre Conseiller en placement n’a pas le droit 
de pratiquer des activités professionnelles externes avant d’avoir obtenu auparavant une approbation par 
écrit de notre part. Nous ne supervisons ni ne surveillons ces activités professionnelles externes et nous ne 
garantissons ni n’assumons aucune responsabilité en relation avec les activités professionnelles externes 
pratiquées par votre Conseiller en placement. Les activités professionnelles externes comprennent, mais sans 
toutefois s’y limiter, les activités de vente d’assurance vie et de fonds distincts, de préparation de déclarations 
de revenus ou de planification successorale. Veuillez communiquer avec le directeur de succursale ou le 
responsable de la conformité pour déterminer si les activités professionnelles de votre Conseiller en placement 
sont approuvées par iAGPP.

1.32 DÉCÈS DU TITULAIRE DE COMPTE
Vous acceptez qu’en cas de décès, d’inaptitude ou d’invalidité, vous et/ou vos successeurs dégagez iAGPP 
de toute responsabilité quant à la poursuite de l’exploitation de votre Compte comme si vous étiez vivant et 
apte jusqu’à ce que nous soyons informés par écrit par vos successeurs de votre décès ou de votre inaptitude. 
Avant ou après la réception de cet avis, nous pouvons demander à vos successeurs de nous fournir certains 
documents, de restreindre les opérations ou autres activités dans votre Compte ou de prendre toute autre 
action que nous jugeons nécessaire.

1.33 TITRES DÉFUNTS (COURTIER EN PLACEMENT UNIQUEMENT)
Les Titres dans votre Compte qui deviennent défunts ou cessent d’exister parce que l’émetteur est liquidé ou 
dissout peuvent être enlevés à tout moment de votre Compte et apparaîtront en tant que transaction sur votre 
relevé de mois. Vous pourriez être admissible à une disposition à des fins fiscales à partir de la date où ils sont 
devenus défunt. Si vous avez des questions concernant les répercussions fiscales des Titres défunts, veuillez 
contacter votre conseiller fiscal.

1.34 BIENS NON RÉCLAMÉS
Si votre Compte ou les Titres dans votre Compte deviennent des Biens non réclamés au sens de toute 
législation applicable régissant les biens non réclamés ou autrement, nous adhérerons à toutes les lois sur 
les Biens non réclamés, qui peuvent inclure vendre les biens non réclamés et conserver le produit en espèces. 
Afin de s’assurer q ue votre Compte ou les Titres de votre Compte ne deviennent pas des Biens non réclamés, 
veuillez prendre le soin de toujours avertir votre Conseiller en placement lors de changements concernant vos 
informations personnelles, y compris votre adresse.

1.35 SIGNATURES ÉLECTRONIQUES
Vous nous autorisez à agir et à accepter les conventions, formulaires, reconnaissances ou instructions qui 
nous semblent, à notre seule discrétion, avoir été signés par vous en utilisant votre signature électronique. 
Tout convention, formulaire, reconnaissance ou instruction de ce type vous liera et vous êtes responsable 
de la même manière que si vous l’aviez signé et nous l’aviez remis par écrit. Nous ne sommes pas tenus de 
vérifier les signatures électroniques ou numériques qui nous sont soumises par rapport à votre Compte. Vous 
vous engagez à nous informer rapidement si vous soupçonnez ou si vous vous rendez compte que la signature 
électronique ou numérique de votre Compte a été compromise ou a été utilisée d’une manière que vous n’avez 
pas autorisée. Vous reconnaissez que nous pouvons rejeter ou refuser de donner suite à tout convention, 
formulaire, reconnaissance ou instruction signée au moyen d’une signature électronique ou numérique non 
conforme à la directive sur la protection des données, les Lois applicables ou à nos normes internes.

1.36 MODIFICATIONS
Les conditions, termes et modalités de la présente Convention pourront être modifiés en tout temps par 
iAGPP en vous envoyer d’un avis écrit préalable vous informant des modifications apportées à la Convention, 
lesquelles entreront en vigueur à la date indiquée à l’avis. Lorsque ces modifications concernent la grille des 
frais, iAGPP transmet un avis écrit préalable vous informant des modifications apportées à la Convention, 
lesquelles entreront en vigueur le soixantième (60e) jour suivant l’envoi de l’avis vous étant transmis ou à toute 
autre date postérieure indiquée à l’avis. Si des Lois applicables sont adoptées ou modifiées et que cela a pour 
effet que l’une ou l’autre des modalités de la présente Convention est, en tout ou en partie, nulle ou doit être 
modifiée, alors cette modalité est réputée modifiée ou remplacée dans la mesure du nécessaire pour donner 
effet à ces Lois applicables. Toute modalité de la présente Convention qui, en dépit d’une telle modification, 
est nulle n’a pas pour effet d’annuler les autres modalités de la présente Convention.

1.37 RÉSILIATION
Nous avons le droit de résilier, à notre seule et entière discrétion, la présente Convention et fermer le ou les 
Comptes en vous fournissant un avis de notre intention de procéder de la sorte. Nous nous réservons le droit 
d’accepter seulement des instructions de liquidation de votre part à partir de la date de l’avis. Si à la suite dudit 
avis, vous ne faites pas de démarche pour fermer le ou les Comptes ou pour transférer les éléments d’actif 
hors du/des Compte(s), nous pourrions prendre les mesures nécessaires pour fermer le(s) Compte(s). Parmi les 
mesures prises, nous pourrions réenregistrer les Titres à votre nom et, le cas échéant, envoyer par la poste, 
à votre dernière adresse connue, les certificats représentant les Titres et les chèques représentant les soldes 
en espèces qui restent dans le(s) Compte(s). La liquidation des Titres dans le(s) Comptes pourrait avoir des 
conséquences financières importantes pour vous, y compris mais sans s’y limiter des conséquences fiscales 
pour lesquelles vous seriez la seule personne responsable. Vous convenez que nous sommes responsables 
envers vous à l’égard de la résiliation, de la fermeture, du transfert et de la liquidation du ou des comptes.

1.38 RENONCIATION AUX TERMES
Aucune action prise par les Courtiers, les employés ou agents, ni aucun manquement de passer à l’action or 
d’exercer un droit, un recours ou un pouvoir prévu dans cette convention ou autrement sera réputé constituer 
une renonciation ou une modification de nos droits, recours ou pouvoir. Seul un responsable autorisé de iAGPP 
peut renoncer à un terme de cette Convention et la renonciation doit être faite par écrit.

1.39 GARANTIE DE PARFAIRE
Vous vous engagez à faire toute chose et à signer et remettre tous les documents et prendre toutes les 
mesures nécessaire ou souhaitable afin de donner effet à toutes les Opérations sur Titres pour le Compte 
effectuées par les Courtiers aux termes de la présente Convention.

1.40 AUTONOMIE DES STIPULATIONS
Si une des dispositions de la présente Convention, telle que modifiée de temps à autre, est déclarée invalide 
ou nulle, en tout ou en partie, par un tribunal compétent, les dispositions restantes demeurent en vigueur.

1.41 SUCCESSEURS ET AYANTS DROIT
La présente Convention est à l’avantage des Courtiers et de vous-même et de vos héritiers, administrateurs 
successoraux, liquidateurs de succession, successeurs et ayants droit, selon le cas, et a pour effet de vous lier 
tous et chacun. Vous convenez de ne pas céder le présent contrat ni le Compte sans notre accord par écrit. 
Nous nous réservons le droit de retirer notre consentement.

1.42 TITRES D’ARTICLES ET NOMBRE
Les Titres des articles de la présente Convention ne visent qu’à faciliter les renvois et ne doivent pas servir 
à l’interprétation de la présente Convention. Dans la présente Convention, le singulier comprend le pluriel et 
vice-versa.

1.43 RÉGIME JURIDIQUE
La présente Convention est régie, relativement à chaque Compte distinct et à tous égards, par les Lois 
applicables du lieu où les bureaux des Courtiers sont situés et d’où est administré le Compte en cause, et par 
les lois canadiennes qui s’appliquent dans ce lieu.

1.44 CAPACITÉ JURIDIQUE
Par la présente, vous certifiez que vous avez l’âge légal dans votre province/territoire de résidence.

1.45 LANGUE FRANÇAISE
À moins d’avis contraire, il est de la volonté expresse des parties que cette Convention et tous les documents, 
avis et autres communications qui concernent l’opération du Compte soient rédigés en langue française
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Selon vos directives, les Titres dans votre Compte avec nous ne sont pas enregistrés à votre nom mais à notre 
nom ou au nom d’une autre personne ou société détenant vos Titres en notre nom. Les émetteurs des Titres 
dans votre Compte peuvent ne pas connaitre le nom du propriétaire véritable de ces Titres. Les lois sur les 
valeurs mobilières nous obligent à obtenir vos instructions à l’égard des diverses questions concernant des 
Titres détenus dans votre Compte.
1. Communication de renseignements sur la propriété véritable – Les lois sur les valeurs mobilières 

permettent aux émetteurs assujettis et autres personnes et sociétés de transmettre de l’information
touchant aux affaires de l’émetteur assujetti directement aux propriétaires véritables des Titres de
l’émetteur assujetti, si le propriétaire véritable ne s’oppose pas à ce que ses renseignements à cet égard 
soient communiqués à l’émetteur assujetti ou autres personnes et sociétés. La partie 1 du formulaire de 
réponse du client vous permet de nous dire si vous vous OPPOSEZ à ce que nous communiquions à l’émetteur 
assujetti ou autres personnes et sociétés vos renseignements de propriétaire véritable consistant en vos 
nom, adresse, adresse électronique, Titres en portefeuille et langue de communication de préférence. Les 
lois sur les valeurs mobilières restreignent l’utilisation de vos renseignements de propriétaire véritable à 
des questions relatives aux affaires de l’émetteur assujetti.
Si vous NE VOUS OPPOSEZ PAS à la communication de vos renseignements de propriétaire véritable,
veuillez cocher la première case dans la partie 1 du formulaire de réponse du client. Dans ces circonstances, 
aucuns frais associés à l’envoi de documents au porteur de Titres ne vous seront imputés.
Si vous vous OPPOSEZ à la communication de vos renseignements de propriétaire véritable par nous,
veuillez cocher la deuxième case dans la partie 1 du formulaire de réponse client. Si tel est le cas, tous les 
documents qui vous sont livrés en qualité de propriétaire véritable des Titres seront livrés par nous. Vous 
vous verrez imputer des frais comprenant des frais d’affranchissement et de manutention ainsi que la TPS.

2. Réception de documents pour les porteurs de Titres – Pour les Titres que vous détenez dans vos
Comptes, vous avez le droit de recevoir les documents relatifs aux procurations envoyés par les émetteurs 
assujettis aux porteurs inscrits de leurs Titres en lien avec les assemblées des porteurs de Titres. Entre
autres, cela vous permet de recevoir les renseignements nécessaires vous permettant de voter en ce qui 
a trait à vos Titres conformément à vos directives dans le cadre d’une assemblée des porteurs de Titres. 
De plus, les émetteurs assujettis peuvent décider d’envoyer d’autres documents à l’intention des porteurs 
de Titres aux propriétaires véritables, bien qu’ils ne soient pas obligés de le faire. Les lois sur les valeurs 
mobilières vous permettent de refuser de recevoir des documents à l’intention des porteurs de Titres. Les 
trois types de documents que vous pouvez refuser de recevoir sont les suivants :

a) Les documents reliés aux procurations, incluant les rapports annuels et les états financiers, qui sont
envoyés en lien avec une assemblée des porteurs de Titres;

b) Les rapports annuels et les états financiers qui ne sont pas des documents reliés aux procurations; et
c) Les documents que l’émetteur assujetti ou une autre personne ou société envoie aux porteurs de Titres 

et dont le droit des sociétés ou les lois sur les valeurs mobilières n’exigent pas l’envoi aux porteurs de 
Titres inscrits.

La partie 2 du formulaire de réponse du client vous permet de recevoir tous les documents envoyés aux 
propriétaires véritables de Titres ou de refuser de recevoir les trois genres de documents dont il est 
question ci-dessus. Si vous voulez recevoir TOUS les documents que nous faisons parvenir aux propriétaires 
véritables de Titres, veuillez cocher la première case dans la partie 2 du formulaire de réponse du client. 
Si vous voulez REFUSER de recevoir les trois types de documents mentionnés ci-dessus, veuillez cocher la 
deuxième case dans la partie 2.
Note : Même si vous refusez de recevoir ces types de documents mentionnés ci-dessus, un émetteur 
assujetti ou une autre personne ou société a le droit de vous faire parvenir ces documents à leurs propres 
frais. Ces documents vous seraient livrés par le biais de votre intermédiaire, si vous vous opposez à la 
communication de vos renseignements sur la propriété véritable aux émetteurs assujettis. Si vous voulez 
SEULEMENT recevoir les documents relatifs aux procurations qui sont envoyés dans le cadre d’assemblée 
spéciale, veuillez cocher la troisième case dans la partie 2.
Important : Ces instructions ne s’appliquent pas à toute demande particulière que vous présentez ou avez 
présentée à un émetteur assujetti concernant l’envoi de ses états financiers intérimaires. De plus, dans 
certaines circonstances, les instructions données dans cette formule de réponse du client ne s’appliqueront 
pas aux rapports annuels ou aux états financiers d’une société de fonds d’investissement qui ne font pas 
partie des documents reliés aux procurations. Une société de fonds d’investissement est autorisée à 
obtenir vos instructions spécifiques afin de déterminer si vous souhaitez recevoir les rapports annuels ou 
les états financiers, et lorsque vous avez fourni des instructions spécifiques, les instructions que vous nous 
avez fournis à l’égard des rapports financiers ne seront pas applicables. Les frais associés à la livraison de 
ces documents vous seront imputés par l’émetteur de Titres, et sont sujets à changement et à leur entière 
discrétion. Les détails de ces frais sont disponibles sur demande.

RÈGLEMENT 54-101 FORMULE DE RÉPONSE DU CLIENT
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Si deux personnes ou plus ouvrent un Compte ensemble, il s’agit d’un Compte conjoint, et chacun est 
cotitulaire du Compte. Excepté pour les résidents du Québec, chaque titulaire du Compte d’un Compte conjoint 
est conjointement et solidairement responsable les uns avec les autres, dans son ou sa capacité individuelle, 
pour la performance de toutes les obligations des titulaires de Comptes comme si chacun était le titulaire 
individuel du Compte.
Compte tenu du fait que iAGPP accepte d’opérer, d’ouvrir et/ou de maintenir un Compte conjoint (le « Compte 
conjoint ») pour vous et les cotitulaires du Compte (chacun individuellement le « titulaire du Compte », et 
collectivement, les « titulaires du Compte »), par la présente, chacun des cotitulaires s’engage conjointement 
et solidairement comme suit :
1. Nous sommes autorisés à accepter les instructions de l’un ou l’autre des titulaires du compte et chaque 

titulaire est autorisé et habilité à agir seul pour le compte des titulaires pouvant ainsi :
a) Déposer tout Titres et fonds avec iAGPP;
b) Acheter, vendre (incluant les ventes à découvert) et tout autre transaction de titre par notre entremise 

sur la Marge ou autrement;
c) Recevoir au nom du Compte conjoint des demandes, des avis, des confirmations, des rapports, des 

Relevés de Compte et des communications de tout genre;
d) Recevoir au nom du Compte conjoint de l’argent, des valeurs mobilières et des biens de toute sorte et 

de disposer de celles-ci;
e) Exécuter des accords ou modifier, mettre fin ou renoncer à toutes dispositions applicables relatives au 

Compte Conjoint en accord avec les termes de la Convention de Compte conjoint;
f) Négocier généralement avec vous au nom du Compte conjoint aussi pleinement et complètement que 

si un seul titulaire de Compte est intéressé à ce Compte, le tout sans préavis à l’autre ou aux autres 
personnes intéressées par ce Compte;

g) Recevoir des requêtes et des demandes de paiement ou des Titres en souffrance, des avis d’intention 
pour vendre ou acheter des Titres et d’autres avis et demandes que nous pourrions de temps en temps 
et à notre seule discrétion juger nécessaire au fonctionnement du Compte conjoint;

h) Résoudre, conclure, ajuster et donner quittance à l’égard de toute réclamation, demandes, disputes ou 
controverse; et

i) Payer à l’un ou l’autre des titulaires du Compte ou à la demande de l’un ou l’autre de ces derniers, 
une partie ou la totalité des sommes d’argent du Compte conjoint, tel que le titulaire du Compte peut 
le demander, même si de tels livraisons et/ou paiements doivent être faits à ce titulaire de Compte 
personnellement et non pour le Compte conjoint des cotitulaires, et nous ne serons soumis à aucun 
devoir ou obligation d’enquêter sur le but ou la propriété d’une telle demande de livraison de Titres 
ou de paiement d’une somme d’argent, et nous ne serons pas tenus de veiller à l’application ou à la 
disposition de ces Titres et/ou de ces sommes ainsi livrées ou payées à l’un ou l’autre des titulaires 
à la demande de ce dernier. L’autorité conférée par la présente restera en vigueur jusqu’à ce qu’une 
révocation nous soit transmise par avis écrit.

Malgré la sous-section 1(i), nous pouvons, à notre seule discrétion, restreindre le Compte conjoint et/ou exiger 
des instructions écrites de la part des cotitulaires lorsque nous le jugeons nécessaire et nous ne serons pas  
responsable des dommages ou pertes à cet égard.
2. La responsabilité des titulaires du Compte en ce qui concerne cette Convention de Compte conjoint est

conjointe et solidaire. Sans limiter la généralité de ce qui précède, les titulaires du Compte acceptent par 
la présente de nous payer promptement sur demande tout solde débiteur dans le Compte conjoint. De plus, 
à titre de garantie continue touchant les obligations en vertu du Compte conjoint, chaque titulaire offre,
solidairement, en gage et en notre faveur tout bien que nous pourrions à quelque moment détenir pour
un ou plusieurs des titulaires, ce gage étant en sus et non en remplacement des droits et des mesures de 
redressement que nous pourrions par ailleurs invoquer. À la condition qu’un avis de vente soit donné, nous 
serons habilités à vendre les biens gagés en notre faveur par vente publique ou de gré à gré aux conditions 
que nous considérerons acceptables et nous pourrons affecter le produit net au paiement de toute somme 
exigible aux termes de ce Compte conjoint.

3. Si vous avez choisi « Cotitulaire en commun » dans la Demande d’ouverture de compte, vous convenez que 
chaque titulaire du compte aura une participation d’intérêt individuelle dans le pourcentage spécifique
du compte, tel qu’indiqué dans la Demande d’ouverture de compte. En cas de décès de l’un des titulaires 
du compte, les intérêts du compte à la date du décès (ou si la date du décès n’est pas un jour ouvrable, 
ce sera le prochain jour ouvrable) sont basés sur les pourcentages spécifiques indiqués dans la Demande 
d’ouverture de compte.

4. Si nous recevons des instructions contradictoires des cotitulaires ou si nous sommes informés de tout
différent ou conflit d’intérêts entre les titulaires du Compte (y compris, sans s’y limiter, séparation ou
divorce), nous pouvons, à notre seule discrétion, nous abstenir de prendre des instructions d’un titulaire du 
Compte jusqu’à ce que tous les titulaires de Compte consentent aux mêmes instructions. Nous ne sommes 
pas responsables des réclamations ou dommages résultant de cette situation, ni responsable de tout
changement dans la relation entre les cotitulaires. Chaque titulaire du Compte accepte la responsabilité de 
nous informer rapidement de tout changement dans la relation entre les cotitulaires.

5. Cette Convention de Compte conjoint restera pleinement en vigueur jusqu’à ce qu’un avis de révocation
écrit, signé par tous les titulaires et qui nous est adressé, nous soit livré et soit reconnu par nous. Sans 
limiter la généralité de ce qui précède, cette Convention de Compte conjoint survivra à la mort, la faillite, 
l’incapacité ou l’invalidité de n’importe quel titulaire du Compte jusqu’à ce que nous en soyons notifiés.
Toutefois, aucune révocation ne doit affecter toute responsabilité résultant d’une transaction initiée
avant cette révocation. En cas de décès de l’un des titulaires de Compte, le survivant ou les survivants
doivent immédiatement nous donner un avis écrit et nous pourrons avant ou après la réception de cet
avis prendre les mesures nécessaires, exiger les pièces justificatives et les renonciations pour l’impôt sur 
les successions ou sur l’héritage, conserver une partie du Compte et/ou restreindre les Opérations sur
le Compte comme nous le jugeons souhaitable pour notre propre protection contre toute responsabilité
fiscale, pénalités ou pertes en vertu de lois actuelles ou futures ou autrement.

6. Les titulaires du Compte devront nous indemniser et nous dégager, ainsi que nos successeurs ou ayants 
droit, des responsabilités, coûts, frais et dépenses de tous genres et nature encourus au titre de la présente 
Convention de Compte conjoint. L’engagement d’indemniser et l’autorisation fournis par cette Convention 
sont à l’avantage de iAGPP et de ses successeurs et ayants droit.

7. Si vous résidez dans la province du Québec, après le décès d’un titulaire de Compte conjoint résidant
au Québec, vos droits et obligations relatifs au Compte conjoint sont énoncés dans les lois fédérales du 
Canada et les lois du Québec qui s’appliquent aux droits et obligations des survivants. Le droit de survie ne 
s’applique pas à l’intérêt d’un résident du Québec dans un Compte.




